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RESUME 

Les cellules de lutte contre la pollution marine, créées en 1972 ont pour 
principales missions l'obser vation du milieu, puis, à partir des données 
r ecueillies, l'é laboration d'une r églementation locale, ainsi que la 
r éalisation d'études systématiques des facteurs ayant une influence sur la 
pollution et sa propagation, notammen t la courantologie, ou d'études 
visant à définir les zones opt ima les de r ejets par les émissaires et la 
capacité d'absorption par le milieu marin littoral. 

Ce rapport retrace l'évolut ion des cellules, les problèmes qu'elles ont à 
résoudre, leur participation a u fonctionnement des divers réseaux de 
surve illance de la qualité des eaux littorales et la coopération qui s'est ainsi 
établie entre elles et l'IFREMER. 
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Ce rapport a été rédigé en collaboration 

avec les laboratoires côt i ers du CSRU et le département DERO/EL (RNO), 

avec la contri bution de B. TEINTURIER 

Il a été compl été à partir des renseignements communiqués 
par les Cellules de Lutte contre la Pollution mar i ne . 



SOM MAI R E 

l - HISTORI UE DE LA CREATION DES CELLULES DEPARTEMENTALES DE LUTTE 
CONTRE LA POLLUTION MARINE 

Observation du milie u 
Réglementation générale 
Etudes et 'quipeme nts 

II - ORGANISATION ET MOYENS DE CELLULES 

Organisa t ion 
Concours extérieurs 
Mat'riels terres t r e et nau tiq ue 
Financement 
Coordination des Se rvi ces au ni veau d'partemental 
Champs d'act i vit ' 
Implanta t i on des ce llules 

III - MISSIONS DES CELLULES 

Réseau d'observation du mili e u 
Réglementation des rejets e n me r 
Actions en matiè r e de pr'vention et de lutte contre l es pollutions 
Organisation des mo ye ns 
Autres mis sions 

I V - EVALUATION DE L' ACTTVITE DES CELLULES 

R'sultats e nr egistrés par l es cellules 
Difficult's li'es A leur fo nc tionnement 
Problèmes li's a ux moye ns e n personnel e t en matérie l 

V - INTER- RELATIONS CIPOLMAR-IFREMER 

Co ll abo rati on du Cent r e IFRE~I ER de Brest avec les ce llul es (RNO- RI C) 
Relations du Département DERO/EL avec l es CIPOLMAR 
Relations ~tab lies da ns les secteur s -littoraux e ntre l e Départeme nt 
CSRU ct les Cel lul es départementa l es 

VI - CONCLUS IONS 



ANNEXES 

l - Liste des Ce llules départementales de lutte contre l a pollution 
marine 

II - Tableau récapitulatif de la partic ipation des cel lul es aux trava ux 
R.N .O. 



l - H[STORIOUE DE LA CREATION DES CELLULES DEPARTEMENTALES DE LUTTE CONTRE 
LA POLLUTION MARINE 

Les CIPOLMAR ont été créées en 1972 . Le Déc ret n" 72-302 du 19 avril 
1972 désigna tout d'abord l es Ministères respons ab l es pour chacune des 
activités s'exerçant en mer . Le Ministère des Transports avec son Secrétariat 
d'Etat ft la ~arine Marchande était chargé de la recherche appliquée dans le 
domaine des P~ches Mari imes et le Ministère de l'Equipement était 
responsable de la police de la pollution des eaux territoriales. Puis un 
Arrité d'application intervint le 15 mai 1972 . Le Ministre de l'Aménagement 
du territoire, de l'Equipement, du Logement et du Tourisme promulgua alors la 
Circulaire n" 72- 169 du 18 octobre 1972 établie en application du Décret 
mentionné ci - dessus, et relative i la créatio n de Cellules Départementales 
d'interve ntion contre la pollution marine. 

Ces Cellules spécialisées devaient être rattachées au Service Maritime 
chargé de la gestion du Domaine public maritime et de la police des eaux 
c8tiêres. Leurs missions devaient se rapporter à trois domaines : l'observa
tion du milieu, la r~gleillentation, les ~tudes et la nlise au point d'~quipe
ments ou de matériel anti-pollution. 

Par ailleurs, cette circulaire traitait des moyens en personnel et en 
matériel nécessaires au fonctionnement de c haque Cellul e , ainsi que de la 
coordination à assurer au ni veau départemental, avec les divers services ou 
organismes concern~s. 

Les principales tlches confiées aux Cellules d'intervention, 
conformément aux dispositions de cette circulaire furent les suivantes : 

a) L'observation du mi l ieu 

Lors de la création des Ce llules , l e nombre des do nnées disponibles 
SU I ' l e milieu marin éta i t relativement faible. De plus, la prise de 
co nscie nce de l a nécessité de protéger la qualité du mili eu était r éce nte. 
Cela explique que l'observation du milieu ait constitué une tlche prioritaire 
pour les Cellules. Il conve nait de dégager un nombre élevé d'informations 
afin d'acquérir une connaissance approfondie des problèmes se rapportant i la 
qualité du milieu et de définir ensuite les solutions adéquates. 

La réalisatioll d'une telle mission nécessitait des interve ntions de 
s urveillance destinées i contraler les activités pratiquées sur le littoral , 
les déversements d'effluents et les rejets ou dépats de déchets solides , 
ainsi que des enquites sur les pollutions anormalement élevées ou 
accidentelles. Pour cette raison, des stations d'observation devaient ~t r e 
mises en place, en vue ,te l'exéc ution de prélèvenlents périodiques, en di,"ers 
POillts du littoral et d'embouchures de cou rs d'eau c atiers , A fill rt'analyses. 
Si lllultanéme nt des lIIesures de données hydroloeiques et RléLéorologiques 



(coura nts , vents .. . ) deva i ent ê tre e f fec tuées . Des obser va tions de zones 
t émoins de f onds ma rins pouvaient égal ement être prat iquées . D'autres types 
d 'in te r vent i on étai ent pr évus , te l s que la dé t ec tion des ris ques de pollution 
a u moyen d'une s ur veillance aérienne , avec annonce e n cas de ri sque à court 
t e rme . Enfin, di ve r ses enquê t es deva i e nt ê tre faites auprès des usage r s de s 
ports de plai sance et des plages . 

b) La r égl eme ntation 

L'observati on du milieu marin devait permettre d 'accumuler un nombre 
important de données , qui deva i ent ensuite se r vir de base à l' él aborat i on 
d'une régl ementa tion local e (Règl eme nt s départeme nt a ux , autorisations de 
r e j e t s , d'immers i on ou de tou t ouvr age s usc eptible d' entraî ner un ri sque de 
poll ut i on pour l e milie u ma rin) . 

En ef fet , d' après la Loi sur l' eau du 16 décembre 1964 e t son déc r e t 
d ' application du 23 f évrie r 1973, t ous l es rej e t s e n me r , qu'il s so i ent 
d'origine urba ine ou industrie lle doi vent f aire l' objet d 'une autorisa tion. 
Que lques exceptions ont toute foi s é t é prévues par un a rrê t é du 13 mai 1975 . 

L' ins truc tion de ces autorisa tions par l es Cellul es d'i n t e r vention 
contre l a poll ution mari ne néce s s i t a it une conna i ssance des do nnées aya nt 
trait au mi l i e u récepteur. Il convena i t de tenir compte auss i des car acté ris 
tiques des r e j e ts proj e t és ou ex i s t ants . En fo nc t ion de ces é l ément s , il é tait 
alors poss ible de dé t e rmine r l a qua li té minima l e r equi se pour l ' eff l ue nt , 
a i ns i que l e flux admi ss ible de ma t ières polluantes , pe rmet t a nt de r espec t e r 
l es "obj ectif s de qua li té" du milieu ma r i n au poi nt de r e j e t. Ces obj ec tif s 
s ont f onc tion des ac tivi tés économiques ou touris tiques de chaque zone 
littor al e (ba i gnade , conchyl iculture ... ) . 

Pour ce t t e r a i son l a Ci r cul a ire du 18 oc tobre 1972 a prévu que chaq ue 
Cellule tiend ra i t à j our l a liste des source s de pol l u t i on, ai nsi que l eur s 
car acté ristiques r el a t ives aux ri sques de nui sances. Ell e pourra i t a ins i 
a l e r te r les administrat i ons res ponsables de l a r épress i on des inf r ac tions . La 
Cel lul e ne devait agir direc t ement que l ors que l es inf rac tions r e l evaient du 
Se rvice Ma r i t ime a uquel ell e é t a it r a ttachée . 

Par ai l leurs, l a Ce llul e deva i t aus si fourni r l es données t ec hni ques 
nécessai res à l a modi f i ca tion et à l' amélio r at ion de r égleme nta tions 
particul i è r es , s ur sa propos it ion , l e cas éc héan t. 

c ) Les é tudes e t équipeme nts 

Se lon la Circula ire du 18 oc t obre 1972 , l a Cellule deva i t ef fec tuer e n 
premi e r lieu des "études systémat iques des f ac t eurs ayant une i nf l ue nce s ur 
l a pollu tion et sa propagation'' e t no t amment l a couranto l og i e f ine l ocal e . 

D' autres études deva i ent êt r e ent r epri ses en vue de J éf inir l es zones 
optimal es de re j e t s pa r des em1ssaires e t .l a capac ité d' abso r ption d ' eaux 
polluée s pa r l e mil i eu marin li t toral. 
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La cellul e pouva it auss i inte r venir à titre de conseil technique dans 
l a mi se en oeuvre d '~qui pemen ts ou de ma t~ riels a nt i-pollut i on (nettoyage de 
plages , de plans d' eau portua ires ou de l a mer ... ) . 

II - ORGANISATION ET MOYENS DES CELLULES 

Sur ce point, l a Ci r c ulaire de 1972 ne donnait que des indicat i ons 
g~n~ rales . Elle devait tenir comp te e n ef fe t des situations très va r iables 
d'un dépa rteme nt à l ' aut r e , a ins i que des moyens dé j à exis t ants . 

a) Organisation 

La di r ec tion de l a Cel lul e dev ra it ê tre assurée pa r un agent au 
mi nimum "chef de secti on des travaux publ ics de l' Et at " 

La Cel lul e deva i t aus si compr endre une br igade de survei l lance 
compre nant deux agents au moins , ai ns i que du pe r s onnel de bureau. 

Pa r a ille urs, 
avec l a "Cellule 
décembre 1970 ou 
gr oupement de deux 
dépa rt, seul s l es 
deva i ent opte r pour 
pourra i t se révél er 

l' a lterna tive de l a coexistence de la "Cellule ma r i ne" 
hyd r ol ogi e '' instituée par l a c irculai r e D.P.M. V. N. du 29 
de leur fusion devait conduire géné r a l ement â prévoi r l e 

Cellules di s tinctes , pl acées sous une même au torité . Au 
dépa r tements du Cal vados e t de l a Loire At l ant i que 
l a f usion en une seule Cellule . Cette de rnière solu t i on 
e n définitive l a plus judic i euse . 

b) Concours extérieurs 

Le texte de 1972 précisai t que la Cellule pourrai t fa ire ap pe l â des 
consul tants ex t é r ieurs , à te mp s par t i e l ou à l a vacation . 

Des é tudes ou certa ines opé r at i ons pourra i ent ê tre conf i ées à du 
pe r sonnel ex t érieur au Se r v i ce Ma r itime ou à d' autres organi smes 
(Univers it~s , Laborat oires Départementaux d'Hyg i ène , Et a bl i sseme nts Publics 
de l' Etat, Age nces f inancièr es de Bassin, CERBOM, etc ) . 

c ) Matériel 

La Ce l l ul e dev r a i t di s pose r au minimum 
camionnette , bateau lége r du t ype " zodiac", 
mesure et de topogr aphie . 

des ma t é rie l s suivants : 
matérie l de prél èvement , de 

De plus , le Ser v i ce Ma r i time pourrait me t tre cer ta ins moye ns maté ri e l s 
à l a di s pos i t ion de la Cell ul e . 
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cl) Le f ina ncement 

La c irculaire de 1972 prévoyait, outre l a contribution appo rtée par le 
Se r vice Mar i time des Po nts et c haussées , l'at tributi on de crédits de 
fo nctionneme nt et d ' ét udes par l e Ministire de l'Environneme nt . Le concours 
f inanc i e r du D~ p a rtement éta it e nvis agé auss i, e n ra is on du rBle de Conseil 
des collectivités loca les que de va it jouer la Cellule. Des participations 
pourrai e nt @tre dema ndées e n outre aux respon sa bles potentie l s de pollutio ns 
(collectiv i tés local es , industr i es et activités littorales, po r ts de 
commerce , de pêc he et cle pla i sance . . . ). Elles clevaient permettre cl a ns 
ce rtain s cas de couvrir les c harges des prél~vements d ' eau el des anal yse s 
co rresponda ntes . 

e) Coo rd inat i o n des services a u niveau dépa r teme ntal 

Le texte rég l ementaire prévoyait une étroite coo rdination entre les 
Services Départementaux co ncernés Equipeme nt, Agriculture, Ac tio n 
sanitaire et sociale , Etablis sements c lassés , Affaires Maritimes, 
Protection Civ ile . La c réa tion d'un Comité technique comprenant les 
rep rése ntants des se rv ices et , s i nécessaire , des organismes intéressés. 
était recommandée . 

Depui s cette orientation a été prolongée par la créatio n , da ns c haq ue 
région , d'un Comité technique de l' Eau (Décret n" 87 - 154 du 27 février 1987 
t'e l at if à la coordinat ion i nte l-olinistér i e ll e et à l 'o l"ganisation de 
l'admi nistration da ns le clomaine de l ' eau) . Ce Comité , qui procède i 
l' é tude des probl èmes r eglo naux de l 'ea u , comprend des représentants des 
admini st rations de l'Etat conce rnées et associe e n tant que de besoi n des 
rep résentants des col l ectiv ités te rritoria le s , des usagers , des 
associations de défens e de l'Environnement et des personnalités qualifiées . 

f) Champs d' activité 

La c irculaire de 1972 s'appliquait e n principe dans tous les 
départeme nts . Cependant , le champ d ' activités des Cellules s ' est finalement 
r es tr ei nt aux départements métr opol i tains . En effet , l es départements 
d'Outre- Me r n'ont pas c r éé de Cellules de l utte cont r e l a pollutio n mari ne . 

g) I mplanta tion des ce llu les 

Il ex i ste 26 départements littora ux métropoli ta ins . Sur ce nombre , 22 
dépa r teme nts disposent BU moi ns d'une Cel lul e . Pa r co ntre , la Ce llul e du 
Se rvi ce Ma ritime et de la Nav i gation du Languedoc-Roussillon reg l'oupe 4 
départeme nt s (Pyrénées orie ntales , Aude , Hérault e t Ga rd). POlir sa part , l e 
département de la Se ine-Maritime posside t r oi s Ce llul es RnLi-pollut i on 
( Dieppe . Le Ha vre et Rouen) et ce lui de la Gironde a deux Ce llules 
(Dordeaux et Arcachon). 

Au total , il existe 25 Ce llul es anti-pollution, mais ce nombre ne 
cO I"res pond pas , pal" conséq ue nt , à une Cel lule par départenlent. 

4 



III - MISSION DES CELLULES 

L ' ~volution des m1ss1ons des CIPOLMAR depuis leur c r~at ion a ~t~ l a 
suivante e11 ce qui conce rne les domaines d'activité sui vants : 

a) Obse rvation du milieu 

- Résea u ~ational d'Obse r vation de la Qual ité du mi li eu marin (R.N . O. ) 

Les Cellul es on t ~ t~ associées à la mise e n pl ace de ce 
réseau , décid~ le 6 d~cembre 1972 par l e Comit~ I nte rminist~rie l 
d'Action pour la Nature et l ' Environneme nt. Les miss i ons essentielles 
du R. X. O. fure nt définies de l a faço n s uivante : 

"mettre e n place un di spositif d ' a l arme i nstantané , reposant sur l a 
détection de certa ins pol l uants signi f i catifs , 

réalise r un système d ' a l arme à te r re pe rmettant de détecter l es 
tendances de l' évolution de la qua l ité du milieu ma r i n, 

suivre l ' effet des 
domaine et formuler 
qualité". 

mesures de protection et de prévent i on dans ce 
des r ecommandations rela t ives aux objectifs de 

La s urve illa nce, mise en p l ace en 1974 et visant à évalue r 
les ni,·eaux et t endances des polluants chimiques et des pa r amètres 
géné r aux de la qual ité du mil ieu ma r i n, por te actue l leme nt s ur l es 
trois compartime nts du mi lieu marin : l' eau, le sédi ment e t la matière 
vi vante . Son organisat ion géné r a l e a été conf i ée à l' I FREMER , qui 
coo r don ne l'intervention des différents partenaires , définit les 
programmes de su rve i llance et gè r e les données . Le fina ncement du 
réseau a été intégral ement pris e n char ge par l e Sec r étar i at d'Etat à 
l' Environnement . 

Les Cellules d'intervention et de lutte contre la pollution 
marine contribuent effecti vement au fo nctionnement de ce réseau, 
lorsqu'un point d ' appui de ce dernier est i mplanté da ns leur secteur 
d ' i n tervention . Ainsi , les Cellul es associées au R. N.O., avec l ' appui 
des Po r ts autonomes , ont été chargées de réaliser les prélèvements 
da ns la colonne d ' eau ou dans les sédiments , les ana l yses étant 
ens uite effectuées par des l a boratoires spécialisés . 

La surveillance dans l' eau est centrée s ur l es masses d ' eau , 
avec un suivi des pa t·amèt r es de base : tempé r ature , sal in ité , sels 
nutritifs , c hlorophylle et phéopigmen ts et sur certai ns sites : pH , 
oxygène dissous , silicates . Depuis 1980 , el l e se cantonne à 15 sites 
o~ les appo t·ts d ' eaux douces peuvent i nflue r sens iblement s ur la 
qualité du milieu ma r in , pa r s uite notamme nt de l' en r ic hissement e n 
nitrates et phosphates , qui en t raîne des r isques de prolifération 
algale . Cela co r respond à 129 stations et 11 50 écha ntil l ons prélevés 
annuellement . 
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La s urve illa nce des polluants compor te la r eche r che de ceux
c i da ns l es coqui l l ages (moul es , huî t r es ) e n 43 sites du lit toral. Les 
pr i nc i paux ~ l~me nt s r ec he rc h~s sont l es m~taux t oxiques ( ~e r c u re , 
Cadmium, Pl omb, Zinc , Cuivr e ... ) e t l es po llua nts organiques 
(hydroca rbures polya roma tiques et o r ga nochlor és) . Ces prél èvements 
sont effec tués par l ' IFREMER e t l es a nal yses corr espondantes s ont 
f a ites a u Centre de Nantes . Une s urve il lance compl émenta ir e es t 
assur ée dans l 'eau, les poisso ns et le séd i ment . 

Le sédime nt est réguliè r eme nt cont r ôl é e n une centa ine de 
po ints . La période de cont rôle est passée de 2 à 3 ans par point à 5 
a ns . 

Ce r~seau foncti onne donc de pui s plusieur s années e t 
cons ti t ue un r ema rqua bl e i ns trument de réfé re nce , pe rmet t a nt 
d 'approfondir l a conna i ssance des zones l ittorales . Il compl ète auss i 
l es données acqu ises par aill eurs au moyen d'ac tions de s urveil lance 
s pécifique s effec tuées pa r ce r ta ins se r vi ces de l'Eta t. La gest i on de s 
données R .. O. est inf ormati sée e t sa conception pe rmet l a liai son 
avec d' autres bases de données . 

En 1989 , da ns l e cadre du prog r a mme "Qualité des Eaux'' cle 
1 'IFRPIER, un proj e t in te r - direc tions "Surveillance de l a qualité des 
eaux li tto r al es " a é t é mis e n oeuvre af in de rappr oc he r l es réseaux 
ex i s t a nts : l e R. N. O. (pa r amètr es phys i co- chimiques) et la 
surve ill ance bacté riol ogi que et phyto-planc tonique , a\·ec comme 
objectif l a r éal isati on da ns un dé l a i de trois ans d'un at l as de la 
qual i té des eaux de l'ensemble du li tto ral . I l convi e nt toutefo i s 
d' obser ve r que l e R. N.O . es t toujour s in tég ra l eme nt fina ncé pa r le 
Sec r é t a ria t d'Etat â l'Environnement . 

Pa r a ill eurs , â l' i ssue d'une 
l'impla ntation d ' un s ite R . ~ . O . dans l es 
Guadel oupe) pourrait @t r e envi sagée . 

campag ne pr évue en 1990, 
Iles Ca raibes ( ~ a r tin ique , 

- Le r éseau de surve illance de l a guali té des eaux de ba i gnade 

Ce r éseau, mi s e n place en 1972 pa r lP ~i n i stè r e de la Sant ~ 
e n l iai son avec l e S . E. â l' Environneme nt r epose su r l a rec her c he 
des ge rmes - tests Jp contaminat i on féca l e da ns l ' eau af in de s urve iller 
la salubr i t é des eaux de baignade . I l impl iq ue une s urvei ll a nce 
bac t ériologiq ue r égulière , qui pe rme t e r1s ui te J' é tablir un classement 
tena nt compte notamme rt t des Normes Europée nnes e n vigueur. 

Les ce llules ont été , pour la plupart d ' ent r e e ll es , 
assoc i ées â ce r éseau de s urve illa nce , e t ce rta ines y pa r t i c i pent 
act i veme nt, de conce rt avec l es Direc t ions Dépa rteme nta l es des 
Af fai r es Sanitaires et Social es . To utefois , la r épar tit i on des t ~c hes 
correspondantes e ntre ces deux se rvices es t très va riab l e d ' une 
c irconsc r i p t i on ou d'un département à l ' a utre . Dans ce rt a ins 
dé pa rt ements , la DDASS a m~me r epri s à son compte l a t otalil é ~es 
act i vités de ce r éseau. 
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- Le Rjseau National de Contrale de la Qualitj des eaux catiêres 
CR . N. C. ) 

Ce réseau de s urveilla nce a cOlnme ncé à être mi s en place au 
cour s de l a saison estivale 1980. Il a pour but de permettre une 
exploitatio n statistique informatisée de tous le s r és ultats ct'a nalyses 
obtenu s sur des éc hatl tillons d' eau de mer, y compris ceux des eaux de 
baignade . Son objectif principal est de vér ifier le rendement des 
ouv rages ct'~pul'ation nlis en place sur le littoral et de mes ure r la 
qualité de ses eaux , en fo nct i on des textes réglementaires existants. 
Il a ~té prévu que l'accês au fichiet" ai ns i créé devait rester limité 
aux administrations concernées , e n particulier la Direction Géné l"ale 
de la Santé et la Direction de la Prévention des Pollutions , ainsi 
qu'aux départements littoraux. Ces derniers , cependant, ne devraie nt 
avoir accès qu'aux résultats les co nce rnant directement . 

L'établissement du nouveau fichier "Qualité des Eaux 
littot'ales" devait, au départ., être assuré par les CIPOUfAR . La DDASS 
pour sa part devait communiquer les résultats de ses analyses 
essentielleille nt bactél"iologiques et relatives â la s urvei ll ance des 
eaux de baig nade. A l' époq ue , la participatioJl d'organismes tels que 
l' ISTPM avait été souhaitée , compte tenu du grand nonlbre de résultats 
d'analyses d' eaux et de coquillages . Puis l ' IFREMER, reg roupant les 
moyens du CNEXa et de l'ISTPH , est intervenu dans ce r jseau en 
assura nt le traitement informatique des données. Hais en 1989 l e 
Secrétariat d'Etat à l 'Envi l"onnenlent lui demandait de cesser cette 
activité , qui doit itre reprise par le Hinist~re de la Santé. 

Une coordination avec le R.N .a . a été prévue, lorsque les 
prélèvements d'eaux ou de coq uill ages s'effectuent en des points 
voisi ns de ceux retenus par le R.N.C ". Il Cl été même prévu, dans 
certains secteurs, d'organiser des prélèvenlents simul tanés par les 
divers services concernés (DDASS , Cellules ... J. 

Une liste des POillts de co ntral e (une dizaine , e n nloyenne, 
pa r département) était jtablie en vue de l a r éalisa tion de s 
prélêvelnents sur l es sites cor respo ndants. Des laboratoires extérieurs 
(Labo ratoires Mun icipaux not amment) ont été le plus souvent chargés de 
la réalisatioll des programmes d ' analyses . Un manuel de méthodes de 
pl"élêve lne nts et d'analyses a été d'ailleurs mi s au point en 1982 afin 
d'ha rmoniser les méthodes d'analyses. 

Les pl"ellliers départements où le R. I .C . co mme nça ;l fonction 
ner furent les Bouches du Rhane , la Gi ronde, le Calvados et le \ord , 
Uil crédit éta llt affecté POU I" ce poste au 11udget R.N.O .. Ull avenant 
ajouté i la Conventio n R.N.a. indiquait la prise en compte du R. N. C. 
au tit l"e des actions de supports . La "lise en place s'effectuait 
e ll suite dans 11 autt"es dépal-tenle nt s puis allait se géné ,-alise l· . 
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De plus, les Ce llules ont été c hargées d'as s urer une su rve illance 
des zones non concer nées par les co ntrales mentionnés c i - dessus , lor s 
qu'elles pl"ése nten t un i nt~r~t en raison de leur vulné rabilité ou de leur 
degré élevé de pollution. C'est le cas des zones sensibles (estuaires, 
réserves et plans d'eau) et des zones fortement urbanisées ou 
industr ialisées . Leur connaissance devrait permettre aux Ce llules de mener 
à bien leur autre mission , d'ordre réglementaire . 

Le Secrétariat d'Etat à l 'Environnement a récemmen t e nvi sagé de se 
doc umenter plus efficaceme nt s ur les sou r ces de pollution de s plages 
impropres à 1ft baignade et de mieux évaluer les efforts d'assainissement 
réalisés ou projetés par l e s cOlllmunes concernées " Ces informations 
viendraie nt compléter cel l es dont dispose le Ministère de la Santé en 
matière de qualité des eaux de baignade . Une no uve lle banque de données 
pou rrait êt re ainsi organisée . Elle serait accessible par Minitel comme 
ce rta ines bases de données antérieures , telles qu'INFOPLAGE (gérée i 
partir de 1987 par IFRHIER) ou SALUB. (mise en place e n 1988 par le 
Ministère de la Santé). 

Une opél"ation pilote , en cours â ce s uj et dans le Bassin Rhône 
Méditerranée- Corse, pourrait permettre de désigne r un se rvi ce centrali sa
teur de ce type d'informations, au niveau du département. Les Ce llul es 
départementales de lutte contre les pollutions ma rines pourraient l e cas 
'chéant jouer ce rôle. Dans ce cas de figure, l 'IFREMER pourrait , en tant 
qu'unité ce ntralisAtrice des données des Ce llul es , êt re amené â assurer la 
synthèse des informations fournies par celles-ci s ur les causes de 
pollution des zones impropres à l a baignade et A développer la banque de 
données correspondante " Un schéma d'intervention co nce rtée pourrait êt re 
aussi e nvisagé dans ce domaine entr e le S.E. ci l'Envi ronneme tlt et l e 
Ministère de la Santé . 

b) La réglementa t ion des rejets e n me r 

En vue d'assurer le l"eSpect des "objectifs de qualité" dll mili eu 
marin au point de r eje t, les Cellules interviennent en amont dans la 
définition de schémas d'assainissement. Ceux- ci prévoient le type 
d'installations à mettre en oeuvre et l'échéa ncie l" de I"éal isation 
cor respondant, e n co nce rta tion avec les services techniques conlpétents . 

Elle s ass urent, e n aval , le suivi et la surveillance des r e j ets . 
Ce la permet de s'ass ur er du respect des prescriptions de l'arrêté 
pr éfec toral e de l a possibilité de maintien d'une zone donnée dans un 
niveau de qualité suffisant par r apport i l a vocation qui lui a été 
ass i g née . 

Lorsqu'une infraction caractcirisée e t persistante est Illise e n 
évidence , la constatation par un agent hab il ité pe rmet de poursui v re le 
co ntr evena nt devant l es juridictioT1S comp~tentes. 
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Afin de r égul a ri se r la s ituatio n des rejets ex is tants , so um lS à 
auto r"isatio n et n' aya nt pas fait l'objet de la proc~dure r ~glenlentaire , 
l es Cellules ont pris e n c harge l'inve ntaire ca rt og ra phique de tous l es 
r eje ts en mer . El l es recueill ent auss i des informations r e latives à l a 
quanti té et à la qualité des e ffluents . 

La mi se en conformité des rejets est ainsi effect uée progressive
ment , en portant l' effo rt s ur les déversement s jugés les plus importants , 
ta nt pa r l e ur nocivit~ propre , que pa r l e ur ca pac ité dlalt~ ration des 
zo nes sensibles . 

c) Les conseils et i nformations e n matiè r e de prévention et de lutte 
contre les pollutions 

Ce tte mission s'applique aux pollutions cllroniques ou accide ntel l es . 
Al ' aide des informat ions coll ectées sur le mil i eu, il est possible de 
déte rmine r l es zones qui requièrent une ac tion spécifique de lu · te contre 
l a pollutio n. 

L'int erve ntion des Ce llules comporte gé né ,"slerne nt deux ni veaux 

,', Les études parti culi ères 

Elles sont r éalisées e n co nce rtat i on avec les autres parties 
conce rnées (collectivités , indust ri els .. . ) . L' ét ude des diverses 
sources de pollution ou de la countnt olog ie locale , menée 
directement par l a Cel lule ou bien par de. co nsultant s exté ri eurs 
(Université , Bureaux d' études . .. ) co nt l' jbue a une meilleur e 
connai ssance du mi lie u. 

~': Les ac tions d'information et de sensibilisation 

Elles s'ad r esse nt au pub l i c et aux auto ri tés locales ( mai r es de s 
communes littorales notamment). Pa r exempl e , les rés ultats des 
dive rs contrôl es pratiqués par la Cellule leu r sont commun iqués 
s ys tématiquement . C' est le cas pour l es résultats d' a na l yses d'eau 
et séd iments de plage. En out r e, des campagnes de sensibilisation 
du public s~de ntaire ou sa i sonn ier so nt o l·ga ni s~es . Enfi n, une 
conce r tat ion est entrepri se en vue de l'~labo r ation de s 
instruct ion s relatives aux autori sat ions de ,"ejets . Elle associe e n 
parti culi e r des re pr ése ntants du Hini s t è re de l'Environneme nt. de 
l ' Agence de Bassin concernée , des S.I.V . C.M . locaux , des Se rvi ces 
préfecto raux . 

d) Organisatio n des moyens de l utte contre la pollution 

En ap plicat i on de l'instruction du Pr emi e r Ministre du 12 octob re 
19ï8 , r e l ative au Plan POLMAR , l es Ce llules so nt c hargées de 
l' orga ll isation des moyens de lutte dans le domai ne cl 1 int c r\"c nt ion de la 
D.D. E. et du Se r vi ce Ma r it ime des Ponts e t Chaussées . 
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Ce la conce rne l es plans de pose des barrages , l e r ece nsement des 
sites de stockage prov i so ire ou d ~finitif des ma tiê res pollu~es , la 
d~te rminat i o n des acc~s à l a ca t e , l'&laboration du plan d'évacuation des 
cul t ures ma rines , etc .. Dans ce domaine , les Ce llul es maintie nnent un 
contact permanent avec le C. E.D . R.E. (Centre de Docume ntation , de 
Rec herc hes et ct ' Exp~rimentation s ur les poll utio ns acci dentell es des 
Eaux) . 

e) Autres missions 

En fonction des condi tio ns locales, d ' autres missions peuvent êt re 
confiées à l a Ce llul e d'intervention, notamme nt dans l e domaine de la 
eo nce l"tation e ntr e se rvices dépal"t eme ntaux , é lu s départementaux ou 
rég ionaux, co l lectivités locales, usage rs . 

La c r éation d'un Comité Technique du Litto ra l da ns ce r ta ins 
dépa rte ments a pernlis de re nfo rce r la coo rdination des organi s mes 
concernés . Ce groupe de t rava il rassembl e des r eprésentants du Conse il 
gé né ral et des administ rations compé t e ntes . Il dresse un rappo r t 
d ' activité an nuel pr ésenta nt les act i vités de s urvei llance et de l utte 
contr e l a pollution menées par des servi ces tels que D. D. E., D.D.A . , 
D.D . A.S . S., IFRHIER, Laboratoire dépa r tement a l d'Hygiène , Services des 
Mines. Le sec r étar iat de ce Comité est pris ell cha rge par la Cel lul e . 

Cette coo rdina tion limite les risques de répét ition d ' actions 
simil aires dans ce domaine. 

La mise en place d'un Comi té de l a Me r da ns des dépa r tements tels que l a 
Charente- Maritime , a permi s auss i d'obtenir des résultats intéressants, 
e n rai son notamme nt de sa composition pa ri taire . En effet , ce Comit é est 
composé pour par t i es égal es d'é lus des co ll ectivités locales , d' usage r s 
(industriels , professio nnel s de la me r, plaisanciers , associations de 
défense de la natu r e) et de r ep r ésentants de l'Administration . 

Il a pour mission de s uivre l es ~tudes d ' i lilpact re l atives aux 
proj ets d'amé nagement pouvant avoi r une incidence s ur le mili eu ma l"i ll , 
de j uger de l'opportuni t ' d ' une r évision des Schémas d ' am' nagement du 
littora l * en fonction de l'évolution des lIsages et techniq ues , 
d ' émettre un avis Sl1 t~ les progTammes d ' études, de s 'i nfo l*me l" des 
d'cis ions r ég l ementai r es . La Cellul e ass ure l e Sec rétariat de ce Comi t é . 

* Le S . A.U.M . f ut c r éé e n a pplica tion des décisions du Comi t' Inter 
mini sté riel à l' Amé nageme nt du territoire, du 26 octobre 1972. 

Il avait pour objectif le ma in tien des cul tu l'es marines , le cont r a l e 
du déve l op pement des activités touri stiques, le développement 
économique li é aux ac tivi tés indu t ri alo- po rtua it"es et aux extractions 
de ma t ér i aux , l a lu tte co ntre les pollutions . Il a été remplacé depui s 
pa r l e S . M. V. M. (Déc ret n" 86-1 252 du 5 d'cembre 1986) . 
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Le Co mité de l a Me r dev rait voir son rBl e mai ntenu , voire renforcé , 
en raison de l a parution en 1986 de la " loi sur l e littoral " re ndant 
obligatoires l es "S chémas de flise en Va l eur de la ~Ier" . Ces documents 
auront Ull e portée réglementaire a u niveau de l a définition des 
équilib res ent l"e l es partenaires conce rnés par la gestion du milie u 
littoral. Ils présentent auss i l'avantage par r apport aux S.A . U.H. 
d' êt re opposabl es aux documents d'urbanismes locaux (schémas directeurs , 
plans d'occupation des sols). 

Il' - EVALUATION DE L' ACTIVITE DES CELLULES 

Un rapport a été é tabli en 1984 à la suite d ' une e nquête por ta nt 
s ur l'activité d ' un gra nd nombr e de Ce llules : 22 Ce llules de la Métropole 
sur 25 ont r épondu au quest ionnaire cor r es ponda nt. Cela co rrespondait à 25 
départements littoraux s ur 26. 

Les r és ultats de cette enquête ont été les suivants : 

a) Résul tats enregistrés par les Cell ules . Di fficuJLés liées à leur fo nc
tionnement 

1 - Inventaire des re i ets en mer 

Ce t i nve nta ire , prescrit par l'inst ruc tion du 12 mai 1981 
était pratiquement achevé da ns 17 départeme nts . Le No rd, la Ha ute
Co r se , le Languedoc-Roussillon devaient l'achever e n 1984 uu 1985 . 
Pa r co ntre , aucun délai ne pouvait ê tre fixé pour le Morbihan et la 
Vendée. 

Les flux de pollution des r e j ets se r a i e nt en gé né ral ma l 
connus . Il conv ie rldrait de mett re e n oeuvre des prog rammes pluri
annuels , reglonaux ou interr~gionaux d'assainissement littoral. 
C' est le cas en particulier de la façade maritime No rd-Se ine . 

2 - Procédur e d'autorisation de re iets 

Ell e a été définie par le déc r e t du 23 février 197 3 et ses 
arrêtés d ' applicat i on. On a constaté un g rand reta r d en mati i r e de 
régulat"i sat ion des rejets existants avant l'ent l-ée en vigue ur de 
ce t te r ég l ementation en 1975 , et un laxisme assez important e n ce 
qui conce rne l es rejets c réés apt"ès cet t e ent l"ée e n v igueu r : a insi 
88 rejets ont été c réés sans autorisation s ur 180 rej ets soumi s à 
auto ri sation . 

Au vu des résultats obtenus e n 8 ans, le progranlme de 
régul a t"i satio n des re j ets ex i stant s ne pourrait pas êtt"e ac hevé 
vl-a i senlbl ableme nt avant une vi ngtai ne d ' anllées. Une sinlplificJt ion 
des procédu res serait souhaita bl e , e n parti c uliet- POUl" les petits 
rejets et pou r les modificat i o ns de ca racté l"istiques des rejets, e n 
maint e nant toutefois le niveau des autorit~s sanitaires consul tées . 
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Des d ifficult~s ser aie nt enregist r~es dans l' appl i ca tion des 
textes r ég l ementa ires . Il ar rive que l e bénéfic iair e se refuse à 
r endre le r ejet conforme aux caract~ristiques impos~es et que 
l 'administration soi t da ns l'incapacité de prononcer son inte rdic
tio n. Le r appor t d'enquête indique que pour les rejets nouveaux, il 
pourrait être e nvi sagé de subordonner l ' octroi des subventions à 
l'établisseme nt d' un doss ier de demande d'auto risat ion de r ejet . 

3 - Contrôle des rejets 

Les arr@tés d'autorisation imposent que l e contr8le des 
r e jets soit e ffectu~ aux f rais des bénéf iciaires. Toutefois l es 
rejets non autori s~s , qui représentent 82% du total , ne sont pas 
soumis à cette r edevance . Les crédit s al loués aux Cellul es ne 
pe rmettant pas de cont rôl e r ce t te cat égori e de rejets, le contr8le 
s'effectue par conséquent au détriment des reje ts rendus conformes à 
la réglementation. 

Par ailleurs, des situations conflictuel l es sont parfo is 
nées à la s uite d 'un désaccord entre l ' Inspection des établisseme nts 
classés et l e Service cha rgé de l a police des eaux doma nia les e t 
mar itimes au suj e t de la fixa tion des caractéristiques des r e je ts et 
des conditions de l eur contrôl e . Ces diff i cultés se r a i ent li~es a ux 
contradic tions existant entre les déc r e t s de 1973 et 1977 . La mise 
au point d'un nouveau texte r~glementa ire par l e mini st~re de 
t utelle serait souhai t able. Selon le r appo r t d'enquête , l e Servi ce 
chargé de la police des eaux dev r ait au moi ns pouvoir faire 
connaître son avis aux autorités compétentes et obtenir des 
i nfor mations régul i~res sur le contrôl e des rejets , e n vue d'exercer 
son r6le de gest ion et de surveillance de la qualité du milieu 
r écepteur . 

4 - Surveill a nce de la qualité du milieu 

La participa tion des Cel l ules d'intervent ion à l ' act iv i t~ 
des r éseaux de surveillance de la qual i té du mil i eu (R . ~ .O . et 
R. N. C. no tamme n t) pose un ce r tain nombre de probl~mes techniques ou 
f ina nc i e r s . 

..,·: R. N.O. 

Le Mi ni s t~re de l'Envi ronnement consac r e quatre fois pl us de 
c r ~dits a u f inanceme n t des act i vi té s de ce r~seau qu'au fo nct i on
ne me nt des Ce llul es d'inte r ve ntion . De ce fait , ce ll es - ci 
disposeraient e n général de mo ye ns tr~s rédu i ts . Le r appo rt posait 
donc l a question d 'une éventue lle pa r t i c i pa ti on de l ' IFRE~ER a ux 
dé pe nses du R. N.O., e n vue de r éduire ce t te d i s propor tion. 
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,', Surveil l a nce bacté riologi que des eaux de bai gnade 

A l'origine l es Cel lul es assuraie nt cette s ur veillance i 
Litr e de tâc he principale , mais cet t e situa tio n a évol ué . 

Les D. D. A. S. S . et l es Cell ul es ont r épa r ti fréquemment entre 
e lles les tic hes co rrespondant i ce tte mi ssio n dans une proportion 
de 50/50 . Toutefo is, cette s ituation va ri e r ait selon l es 
dépa rtements . Dans de nombr eux cas , les résultats relatifs i l a 
qua l ité des ea ux de baignade seraient ma l ou tard i veme nt tra nsmis 
aux Cell ul es . 

Les positions adoptées au ni veau des CIPOLNAR variaie nt e n 
ce qui co nce rne l ' éventual ité d ' une prise e n c ha rge tota l e de 
cette mission pa r la D.D.A.S. S .. Elles hés itaient a ussi e nt r e l e 
"Iain t ien des arrangeme nts locaux et une organisation basée s ur des 
directives centra l es . A ce s uj et , le r a pport d'e nquête considé r ait 
qu'une conce r tation entre l es Mini s t ê r es de l a Santé et de 
l'Environnement se r a it souhaita bl e . 

L'information des collect ivités local es posera i t Russi un 
problême. En effet , l e délai e ntre le pr é l êveme nt des éc hant illons 
et l'envoi des résultats aux maires varie de de ux jour s à trois 
sema ine s selo n les départements. Or l es mauvais résul tats , e n 
particulier, doivent parve nir tr ès rapidement. Un raccourcisse nle nt 
des délais sera i t donc nécessa ire, l a li aison D.D.A.S . S . /Cell ul e 
étant peut- êt re e n cause . 

}'{ R. N.C . 

En principe , tous l es départements devraient y parti c iper et 
l es données co rrespondantes dev raient être fo urnies "comp lèteme nt 
e t en temps utile". Toutefois l a fa iblesse des mo yens de certaines 
Cellules et l e fa it que la sais i e des données r el êve rait de moi ns 
en moins directement des Cellules (D.D.A.S.S., IFREMER . . . ) et 
conve rgerait tlparfois diffi c il eme nt et ta rdi veme nt tl ve rs e 11 es . 
s 'opposeraien t à l a r ~ali sat i o n de ces o bjectifs . 

Selon l e rapport d'enquête, un c onsensus et une c oncer tatio n 
se raie nt à rec he rche r au ni veau des Directions ce ntl'a l es des 
serv i ces e t organi s mes conce rnés . Des ins tr uctions impé l'atives et 
homogè nes devraient ~t re alors adressée s aux se rvi ces loc aux 
co rr es pondants . A dé faut , l e R.N.C. risquerait de se vide r pen à 
peu de sa s ubstance , e n raison du désintérêt marqué pa r l es 
départements. Le déve loppement parallèle de plusieur s systèmes 
informatiqlles co ncurrentiels ne se rait pas dans ce cas â exc lUl'e . 
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5 - Etudes particulières 

L'abandon pr ogressif , vo ire total, aux D.D . A. S.S. des tiches 
de routine liées a u contral e de la qualité des eaux , devrait ~t r e 
lié , en contre par tie , i une possibilité accrue pour l es Ce llules de 
réaliser ou de su perv i se r des études. Mais les effectifs , la 
compétence et les c réd its seraient géné J"aleme nt insuffisants pour 
atteindre ce t objectif . 

La recherche des meil l eur s dispos i ti fs de rejet en me r 
cons titue un cle principaux sujets cl ' étude pour l e s CIPOLfIAR. Hais, 
de telles études , co nfiées i des Cha rgés d'études exté l"ieurs aux 
Cellul es , se ra i e nt fréque mment mal exécutées , en raison d'un "manque 
de compéte nce " e t de l'absence de motiva tio n. 

6 - Inte rvention contre les pollutions acc ide ntelles 

La g rande maj orité des communes n ' ont pas l es mo yens 
techniques et financiers de combatt re les pollu t i ons accidentelles. 
Pourtant cette lu tte est réglenlentairement â l eu r cha rge a u-dessous 
du seuil de déc l e ncheme nt du plan PQUIAR. Dans l e caelr e de ce plan 
les schémas dépa r te nle ntaux de nli se e n place des ba rrages prévo i e nt 
la const ruct ion de ma ssifs ct 1 a nc rage . ~l ais le fi nanceme nt é l evé de 
t el l es o pé rations constituerait un o bs t ac l e ~ leu r réalisation. 

b) Probl èmes liés à l' i nsuffisance de moyens des Cel lules 

1 - Move ns e n pe rsonnel 

Selon l e r apport déjà cité , il existerait des éca rt s 
imp o r tant s au ni veau des dotations e n personnel des Cellules . Ainsi 
l es effect if s des Cel lules par département éta i en t compri s dans une 
fourchette de 0 , 9 à 11 , 5 agents. 

Cela influe directement sur l' efficac ité des Ce llules , qui 
peut dans certains cas atteindre un ni veau très bas. Un 
rééquilibrage des dotations e n pe r sonnel s ur l' ensemble du littoral 
se rait pa r cons ~que n t souha ita bl e. 

Le niveau catégo r i e l du re s pons a bl e de Cel lul e e t le 
pourcentage de SO ll temps co ns ac ré A l a Ce llul e in fl ue nt aussi su r le 
ni veau d 'effi cac i té de cel l e - ci . C' est le cas , par exemple , 
l o rsqu 'un Ingénieur T . P.E . consacre 50 % de so n temp s A l it direction 
d ' une stat i on CIPQLHAR . 

2 - ~ l ovens en ~IRt é ri el 

Beaucoup de Cel lul es SO Tlt sous - éq uipées , s ur tout e n g ros 
matériel (véhicules, mat é ri e l naval c t de nettoyage) . En effet , 
l' effo rt de dotation e n ma té ri e l consenti A l' o l"igi ne n' a pu ~t r e 
renou\"e l é . Une a i de de La part des D. D. E. est souhaitable g rRce à un 
appoint de véhi c ules , notamme nt . 
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3 - Movens financiers 

Il existerait , là 
Cellules . Selon le rapport 
varier de 1 à 40 . 

e nco re , de tl'ès grands écarts ent re les 
prjcitj, l es dotations a nnuelles peuvent 

Un financeme nt complémentaire, mais très inégal , est assuré 
par les Djpa r tements , Communes, Agences financières de Bassin, 
D.D.E . et Ports Autonomes. Le total des subs i des locaux s'élèverait 
à trois foii l'allocation budgétaire. Celle-ci r ep r ése nterait 
environ le quart de celle accordée au R .. 0 . . 

De plus , depuis l eur création les dotations budgétaires de 
fonctionnement des CIPOU!AR ont subi régulièrement le contrecoup de 
l'érosion monétaire. A défaut d'un rééquilibrage, la situation des 
Cel lul es pourrait évoluer vers une disparition plus ou oloins l e nte . 

Les Cellules , pour it r e crédibles aup r ès des pouvoirs 
locaux, devraient atteindre une dinlension et une efficacité 
minimales . Elles pourraient alo r s solliciter des a ides de diverses 
natures . Selon le rapport d'enquête , le choix devrait 6t,·e fait 
entre un "rééquilibrage" de leurs activités et un réajusteme nt des 
dotations budgétaires ou bien une "départementalisation" q1li 
équivaudrait peut-être à un "arrêt de mort" pour Ja plupart des 
Cell ules. 
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V - INTERRELATIONS CI POLMAR/ IFREMER 

a) Collabor ation du Centre I FREMER de Bres t avec l es CIPOLM AR 

1 -Act i v i tés du Réseau Na t ional d'Observation (R . N. O. ) 

Ce réseau r equiert la part i c i pation des Cellules de l utte 
contre la poll u tion 

pour gérer une enveloppe financière déterminée pa r IFREMER et 
déléguée direc t ement par le Ministè r e de l'Environnement ; 

pour organiser les travaux de prélèvement e n l ia i son avec les 
laboratoi res locaux désignés ; 

pour i n tervenir, le cas échéant , dans cer ta ines opérations de 
prélèvement ; 

et pour assurer un s uivi de la collec t e des données sur bordereaux 
et leur cent r alisation vers le Centre de Brest de l'IFREMER. 

Depuis la mise en place du R. N. O. , il a ~ té fait appel à un 
nombre grandissant de Ce llules. Cepe ndant les travaux demandés à 
celles- ci ont été t r ès variabl es sel on les zones d'implantation . 
Quelques Cellules interviennent "en cont inu" sur les points d'appui 
correspondant à un prog r amme de surveillance de la qualité de l'eau . 
Les autres Cellules sont mobilisées épisod i queme nt, en par t i culie r 
pour contribuer à l a s urveilla nce dans l e sédiment . 

Si l'on examine de plus près l es activités de surveillance 
par compar timent d'étude (eau, sédiment) e t Jans les dive r ses 
c irconscriptions dépa rtementa les , en tenant compte de l'année la 
plus r écente de participation aux travaux du réseau , on cons tate que 
sept Cellules ne sont jamais intervenues dans l e cadre du programme 
R. N. O . . Ces Cellules sont implantées respec t ivemen t dans les 
départements suivants Somme , Manche , Finistère, Ve ndée , Gironde 
(Arcachon) , Landes , Haute Corse . 

2 - Activités du Réseau National de Contrôl e de la qualité des eaux 
cô tières (R.N . C. ) 

A la demande du ~inistère de l' EnvironnPment , et af in 
d ' améliorer le traitement. e t la diffusion des don nées de salubrité 
des plages , i] ava i t été décidé d'informatiser les Cel lules de lutte 
contre la pollution. Cette action d'équipement i nformat i que a 
nécessité l' achat de consoles reliées à l'ordinateur IFRE~ER du 
Ce ntre de Brest e t la fo rmation du per sonne l des Ce llules . Son 
s upport financi e r était const itué par les crédits du RNO . El le s ' est 
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poursuivie plus i e ur s 
gest ion des données 
R. N.O .) nécessite de 

années jusqu'à ce que la r efo nte du svstème de 
R. N. C. (à l'insta r de l a r e fonte rl e la gestio n 

réac tuali se r l'ensembl e du système . 

Par la s uite , l es Cellules se sont orie ntées ve r s un équipe
meIlt mi c ro-informa tique local pour des traite illents d~centralis~s . 

Ce tte évolution a conduit les Ce llul es à acco rder moins d'intérêt à 
la base de données R. N.C. ce ntra lisée . Le Secrétariat d'E tat à 
l ' Environne me nt a déc idé de mettre e n somme il ce ll e - c i, qui n'est 
plus a l imentée depui s 1989. 

Le se rv i ce de l'IFREflER chargé de ce tte action est le 
S.D.I.T. /DO/BNDO . Il a gé ré et archivé l es données brutes 
du R. N. C. , r e l a ti ves principalement" l a bactériologie des 
eaux de baignade , fourllies par 18 Ce llules de lutte contre 
l a pollution s ur 25 . Su r ces 18 Cell ul es 16 ont été en 
lig ne pour la saisie e l le traiteme llt à distance . Les 
Cellules qui n'étaient pas e n ligne et quelques autres , 
non opérationnelles e n ce qui CO ll ce l'ne l'outil 
informat ique, adressa i e nt les données UI' borde reaux . 

Par ailleu l-s , le BNDO I-eceva i t les nlo ye nnes des données 
acquises Sur l es zones contrôl ées par l es Dl>.-\SS. Il 
synthétisait l'ensembl e des info rma tio ll s (Cel lul es + DDASS 
+ CS RU) et préparait annuellemellt la carte Ilationale de 
classement des plages . l" n se rve ur Ninilel a même 
fonctio nné pour ce classement jusqu' e n 1QS8 . POUI- ~ t,-e 
e ns uite pris en c harge par l e ~lini 5tère ~ e la Sa n t~ _ 

3 - Relation s du D~pR rtement DERO/Envi ronneme nt LiLtoral avec l es 
Cellules de lutte co ntre l a pollution marine 

Jusqu' à pr~sent , aucune rel ation fOI-melle, dUC un acco rd de 
coopé rat i on n'on t ~ t ~ établ is entre DERO/EL et l es C IPOL~AR . Dans la 
Conve ntion R. N. O. (n" 85/1210092/BF) a pparait l a me nti on de l a 
coordination et de la ges tion du R. N.C . au niveau i nformatiq ue da ns 
l es Services Maritime s. 

Toutefois la coordination opéra tionnell e du R.N.O. a pe rmis 
à DERO/EL d'avoir des r e l ations sui vies avec l es Ce llule s : 

pa r ticipatio n annuell e aux Journées des Cellules snti-pollution , 

conseil e n vue de la mise en place de programmes de 'un-e ill ance , 
en cas de pollutio ns s péc ifiques : Xaphtaline i Dunke rque , Po l ,·
c hl orobiphényle à Che rbourg , hydrocarbures , déblais (le ct l ·~gage ,_ . . 

Ce sou Lien technique aux Ce llules est ce pend~lll tr~s 

é pi sod ique . Dans ce rtai ns cas , tel que l e probl è me du rcj~t Ll'.lc ide 
borique et de se l s de bore en Ille r, posé en 1985 par tel C" llul e de 
Dunkel-que, la Di,-ection de l'Env ironnenle nt e t d's Rcc hc ,-c ll es 
océaniques a formulé lin i\vis sur la base des é l é me nt s fourni s p ... \!

DERO/EL , DERO/fIR c L CE DRE . 
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Enf i n, dans quelques cas d'~tudes confi~es à DERO/EL par l e 
Ministère de l ' Environnement, il s ' est r~v~l~ util e de s ' ap puye r s ur 
les Cell ules anti - pollution : 

- ~t ude des macro d~chets su r le littoral (c hoix des sites) , 

- ~tude de l'acceptabilit~ " bact~riologique" e n rade de Brest (bilan 
des poll ut io ns dans les apports) . 

b) Relations é tablies entre le Département C.S.R.U. et les CIPOLMAR 

L'intensit~ de ces relations va ri e consid~rablement selo n 
l es r~gion s et zones li tto r al es, voue selon l es départements. La 
situation géog raphique , la proximité d 'agglonlérations, de ports 
i mportants ou de gra nds e nsembl es industriels, les moyens fina ncie r s 
(budget de fo nct i onnement , subventio ns du d~partement ou de la r~gion 
ou c r~d it s de co ntra t s d'~tudes) ou en personnel, influent di rectement 
sur l'activit~ de ces Cellules et su r les rapports qu'elles établisse nt 
avec des organismes scie ntifiques tels que l' IFRE~IER , et son 
d~partement technique le CSRU , en pa r t i culier . 

Nous exanline I"O nS 
littorales . 

cette situatio n 

LITTORAL NORD/PAS DE CAJ~A1S - SOMME 

Les Cellul es de cette zone littorale so nt respectiveme nt 
impla n t~es i Dunke rque (Nord ) , Boulogne 5ur Mcr (Pas de Cala i s) et 
Saint-Val~ry (Somme). Seules l es CIPOL'IAR du Nord eL du Pas de Calais 
sont v ra i me nt opérationnelles . Les nloyens, d'inlportance variable selo n 
les dépa r tements , sont néanmoins insuffisants . Les pe r sonnels , qui 
appartienne nt au Service ~ Iaritirne de l'Equipenlent sont souvent d~tour
n~s de leur mission principale. Les rapports avec l' IfRE~I ER sont. 
gé né raleme nt satisfaisants et ont trait pr incipalement aux problèmes de 
qualité des eaux et d'envi r onneme nt littoral. Le ur évolu tio n va dans le 
sens d'un renforcement de l a coop'ratio n dans les domaines o~ l es 
missions des deux se rv i ces so nt compléme ntaires (pl-otection du 
lit toral , réseaux d' obse r vation, directive CEE .. ) . 

" CIPOLNAR- NORLJ (LJlInk er qll e) 

Cette Cellule assu r e la survei ll a nce bact~riologiyue des 
eaux de baignade â part éga l e avec la DDASS en ce qui CÜrlCC l"ne les 
pr'lêvements . Elle réalise les mesures physico-chimiques de te r rai n 
(température , sali ni té , pH, oxygène dissous) eL les anal"ses sont 
sous- traitées. Les concou rs techniques et analytiques sont fournis 
respectiveme nt par l' I nstitut Pasteur de Lille , le laboratoire 
"Flandr e Analyses" de Du nke rque , la DDASS de Lille ct 1.\ st.llio n 
maI-ine de Wi mereux . 
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Les opérations de contrôle des rejets sont assez fréquentes . 
L'inventaire de tous l es rejets en mer sur l e lit toral départemental 
s'est achevé e n 1985. 

Responsable R.N . O. pour l'ensemble 
Picardie , elle assure depuis 1974 le suivi de 
(poi nt 12) ainsi qu ' une coordinat ion (Façade 

Nord , Pas de Calais e t 
la radiale de Dunkerque 

no 1 e t R. N. O. belge) . 

Elle a participé depuis 1983 au R. N. C., e n adressant au 
B. N.D . O. les données relatives à 12 points de prélèvemen t d'eaux de 
baignade . Elle contrôle aussi les rejets de la Centra l e de Gravelines 
et divers rejets urbains et industriels . Enfin, elle réalis e des 
études sur les sédiments ma rins (rejets de dragage) . 

Elle n ' assure pas le r6le de correspondant du plan POLMAR . 

Par a illeur s , la Cellule entretient une coopération 
technique avec le CSRU sous forme de prélèveme nts de coquillages 
nécessitant un moyen nautique (br i se- lames de Dunkerque) . Les 
analyses sont effectuées par l e CSRU . Il est prévu d'éla rgir cette 
coopé ration avec l 'IFREMER en raison du développement de l a 
mytiliculture dans le Nord. 

Elle a déjà participé à l'étude i ntégrée IFREMER/No rd Pas 
de Calais sur l'environnement du li ttoral et coopère avec l es ce ntr es 
IFREMER de Brest et de Nantes en vue de l'i nterp rétation des 
résultats, de la comparaison avec les teneurs obse rvées sur 
l'ensemble du littoral , ains i qu' au suj et des seuils de toxicité pour 
la matière vivante et des études d'impact . 

Le l aboratoire CSRU est consulté r égulièrement par le 
Service Maritime ou la Cel l ul e elle-m~me su r l es demandes 
d'autorisation de rejets sur le D.P.M.. Il participe aussi aux 
réunions de la Cellule consacrées à la qualité des eaux de baignade 
(communication des résultats d ' ana l yses de coq uillages) . 

Dans l e cadre de l'étude effectuée par les Mines de Potasse 
d ' Alsace , la Cel lul e a confi é l a coordination de l'étude d'in1pac t 
préliminaire au Cent re IFREMER de Boulogne sur ~er , h partir des 
missions réalisées par l ' I nstitut Pasteur de Lille , par la Station 
Mar ine de Wi mereux et par le Laboratoire National d 'll ydraulique . Le 
responsable de la Cellule estime que cette coordination s'est révél ée 
très efficace et doit servi r d'exemple pour la r égion. ~ais si pou r 
les études e n milieu marin ouver t les partenaires scientifiques 
rég ionaux sont à m~me de r épondre aux demandes locales , la Ce llule 
considère qu'en matière de poll utions acc identelles , les d6lais 
d ' intervention du Centre de Boulogne ne permettent pas de satisfaire 
aux exigences de l'Administration (constats à établi r sur les r1avi r es 
en opération au Port autonome de Dunkerque ou emprunt arll les c l1enaux 
de navigation du secteur portuaire) , l 'efficacité passant d'abord par 
la rapidité d'intervention . 
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,', CIPOLHAR- PAS DE CALAIS (Bo ulogne sur Hel') 

. La s urve illance bacté riologique des eaux de baignade 
constitue la mission principale de la Cellul e . Elle es t assur ée i 
parts égales avec la D. D. A. S . S . . Ce lle- c i effectue le s prélèvements 
e n période est i va le , la Cellul e les f a it hors de ce tte période, s ur 
les plages les plus sens ible s ou pr ése ntant un intérêt particulier. 
La Ce ll ul e ne peut e ff ec tue r que l es mesures phys i co- c himiques de 
terrain, en ra i son de ses mo yens limités . Un concours analytique est 
fourni par l'Institut Paste ur de Lille. 

Les opé rations de contral e des rej ets , autoris~s ou non, 
sont assez peu fr éq ue ntes . Un inventaire des rejets en me r du 
littora l départemental a été r éalisé par la Cell ul e en 198 1 . La 
Ce llul e ne participe pas au R. N. O. ( pas de point "hyd rol ogie " dans l e 
département). Elle a cependan t effectué , à la demande de l ' Age nce de 
Bassi n "Ar tois - Pica rdie", une é tude de l' éta t de polluti on des 
pri ncipaux es tuaires du départeme nt. 

Elle partic ipe aux activités du plan POLMAR , dont le Ce ntre 
de stockage du matéri e l es t basé à Dunkerque . 

. Coopé rat i on technique avec l e CSRU : l a Ce llul e et le 
Service Maritime ont é t é chargés pa r l a Préfecture de pl"éparel" les 
dossiers techniques relat ifs au c hoi x d'un s i te pour Ulle statio n 
d' é pu ration de coquillage s dan s l e Boulonnais , a ins i qu'au s uj et de 
la dé sig nation des zo ne s conchylico l e s (estinlation des travaux 
d ' assainissement requis pour l a mi se e n confo rmité aux normes 
C. E. E.). 

Par a ill eu r s la 
IFREMER/Nord Pas de Calais 

Ce llul e a particjp~ 

(prélèvement d'eaux et 
à l'étude intégrée 
de sédiments) . 

Le laboratoire CSRU est cons ulté , conne dans l e Nord, s ur 
les de mandes d'autori sation de rej e ts sur le D. P. M .. Il participe aux 
réunions de la Cellule sur la qualité des eaux de baignade . Pour sa 
part , il signale â l a Ce llul e l a pt-ésence de ,-ejets industri e l s 
polluants et co ntribue aux prélèveillent s . 

Ces r elatio ns pourrai e nt êt r e développées dava ntage dans les 
domaines suivants Suivi de l a Directive CE E "Eaux conc hylicol es" 
(pr é l èvement s nécess itant de s mo ye ns nautique s) , s uivi Lopographique 
ou sédimentologique de s implantation s de lignes de bouchots 
expérimentaux et co ntrôle de s rej e t s , e n pa ,-tic ulie I- ceux situés à 
prox im i t~ des zo nes concllylicoles , e n assurant un stri c t respect des 
nlis s ions de chaque se l-vi ce , afin d'écarter tout ,-isq ue de confl it. 
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" CIPOLHAR- SOMHE (Sai nt- Va l é r y s lIr Somme) 

Son 
co mmun e de 
d'Abbeville 

sec t eur d'activité 
Mers l es Bains et 
à Sa in t - Valé r y . 

s ' étend de la bai e de l'Authi e à l a 
au Cana l marit i me de la So mme , 

Ses missions so nt les mimes que celles des autres Cellules 
(observations , r églementat ion, essais de matériel de lutte co ntre la 
pollution) mais ell e ne participe pas à l a s ur veillance 
bactériologique des eaux de bai gnade, aux auto r isations et aux 
contr6les de rejets. 

El le ne participe pas aux activités du R. N.O . (i l n'y a pas 
de poi nt d'obse rvation dans l a Somme) . Mais e l le coll ec t e pour le 
R. N. C. des données physico- c himiques su r l' eau des plages (1 
prélèvement tous les deux moi s) et procède à un s ui vi 
bactériologique en 4 poi nts de la baie de So mme tous l es t roi s mois . 
Les concours techniques et a nalytiques sont fournis par le 
Laboratoire Départemental de l' Equipement et celui de l a D.D. A. S. S . 

Par ailleu r s , el l e se borne à répondre aux demandes de 
renseignements ou d'enquêtes. Compte tenu de cette activité limitée , 
aucune coopération n'a pu s'établir entre cette Cell ule et le 
labo ratoi r e CSRU de Boulogne , mai s elle serait poss ibl e en cas de 
développement ultérieur de ses moyens (elle ne dispose pas pour le 
moment de personnel spécifique). Une réunion commune d'i nfor mation 
est prévue. 

LITTORAL SEINE MARITIME - CALVADOS - MANCHE 

Les Cell ules de cette zone sont respectivement implantées à 
Dieppe , au Havre , à Ro uen, Cae n et Cherbourg . 

~. CIPOLNAR- SEINE HARITINE (Dieppe) 

Sa zone d'action est compri se entre l a l i mi te No r d du 
dé partement et le Cap d'Antifer. Elle n'est donc pas directement 
conce rnée pa l" la pollution e n baie de Seine . 

,', CELLULE DU PORT AUTONONE DU liA l'RE 

Elle tient à jou I' la liste de tous les rejets et prises 
d'eau effectués dans le Ca nal maritime. le Ca nal de jonction et les 
Bassi ns du Port du Havre, a insi qtl e sur le littoral compri s entrele 
po rt du Hav re et le Cap d'Antifer. Elle effect ue aussi des contr6les 
su r l es rejets de chaq ue usi ne de IR zone indust r iel l e dtl Port 
Auto nonle du Havre, au fur et â mes ure des inst ructions de dema rldes 
d'autorisation de déve l"Sement . 
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,·: CELLULE DU PORT .J.UTONOHE DE ROUEN 

Elle t i e nt à jour l a liste de tous l es rejets effectués da ns 
la Seine e n ava l du barrage de Poses e t effectue des prélèvements 
s ur ceux- c i au moins une foi s par an. De plus, elle a la charge de 
contrôler dans l' estua ire et l a baie de Seine , les rejets de 
phosphogypses par ba rges ou par émi ssaire (N . H. A. ) ai nsi que les 
reje ts pratiqués dans le por t de Honfleur. Elle coopère au sein de 
l a Commiss i on "Baie de Seine" avec d'autres se r vices (Affa it-es 
Ma ritimes , IFREMER , Etablissements classés , D. D. A. S. S., e t c . ) . 

,., CIPOLNAR-CALVADOS (Caen) 

Cell e Cellul e est intégrée au Service ~a r itime de l a D. D. E. , 
chargé de la police des eaux du Cal vados et sa disponibilité dans 
l a l ut te contre l es pollu tions marines s ' en ressent. El le 
i nte rvient princ ipalement s ur l es rejets directs en me r , souve nt à 
l a demande du l a bora toire CSRU de Oui streham . 

Elle par ticipe aussi 
des prél èveme nts d ' eau et 
analyses sont conf i ées au 
Caen. 

aux ac tiv ités du R. N.O., e n effectuant 
de sédime nts en Baie de Seine . Les 

Labo rato i re départeme ntal d' hygiène de 

Par contre , elle ne participe pas a ux t ravaux du R . ~ . C . 

(elle y a partic ipé de faço n marginale jusqu ' e n 198 5 avec la 
vérification des données entrées à la B. N. D.O . de Brest e t 
l' exploitation des résultats en fonction de ses prop r es données sur 
l es rej ets) . Depuis 1986 , l a D. D. A. S . S. est i nfo rmatisée et 
n' adresse plus ses données au B. N.D.O . . 

Ses moyens e n personnel sont limités (2 agents à temps 
partie l ) . Elle r éali se néanmoi ns un travai l administrat i f important 
( av is , instruc tion des dossie r s d' é t a blis sements classés et des 
demandes d'autorisations de rejets .. . ) . 

,., CIPOLHAR- HANCHE (Sa int-Lô) 

Dans ce cas , l a Cellule a pr-at i quement pour seul e mission la 
lutte contre l a pollution marine . Elle po r te un intér~t particuli e r, 
en liaison avec l a D. D. A.S . S. et l'IFRE~ER , aux rejets affectant 
les zones conc hylicol es . Elle réalise à ce titre des études 
bactériol ogiques et courant olog i ques l oca l es (Sa in t - Vaast la 
Hougue , Hav r e de Règneville, par exemple) . Le C. O. B. lui a p r ~ t é 
occasionnel l ement des pré leveurs automatiques en mer . 

22 



Elle effectue aUSSI certaines études particulières (mesure 
des teneurs en micro-polluants en rade de Cherbourg , évaluation de la 
qualité des eaux conchylicoles en relation avec la Directive 
C. E. E ... . ). 

La Cellule est Correspondant du plan POLMAR, mais ne 
partic ipe pas aux activités du R.N.O .. Ell e a participé aux 
activités du R.N.C. jusqu ' en 1984, conjointement avec la D.D.A.S.S. 

Les concour s techniques et analytiques sont fournis par des 
laboratoi res ou organismes très divers: Laboratoire D.S.V. de Saint
Lô (bactériol ogie), Laboratoire Départemental cl'Hygiène de Cae n 
(pesticides), Laboratoire de la Communauté Urbaine de Cherbourg 
(analyses chimiques et bactériologiques) INTECHMER Cherbourg 
(recherche de métaux), Laboratoire de Radio - écologie marIne (C .E. A. La 
Hague) , S.R.A.E . Caen (chlorop hylles). 

Les relations des CIPOLMAR de la Manche e t du Calvados avec 
le laboratoire local CSRU sont en progression depuis 1982. Ce dernier 
est con sult~ plus fréquemment (demandes d'avis, réunions, e ntretiens 
téléphoniques), ce qui sembl e indiquer que sa crédibilité a progressé . 

En outre, faute de disponibilité pour organiser des 
camp agnes conjointes de prélèvements, les deux services s'orientent 
vers un partage des tâches, en fonction des possibilités respectives. 
Les CIPOLMAR effectuent de temps en temps des prélèvements de 
coqui l lages en mer, tandis que l e CS RU contrôle certains rejets en mer 
et quelques rivières en amont. 

Actuellement, la Cell ul e de la Manche est en complète 
réorganisation. 

LITTORAL NORD BRETAGNE (ILLE ET VILAINE ET COTES DU NORD) 

Les Cellul es de ce secteur littoral sont respectivement 
implantées à Saint-Malo (Ille et Vilaine) et à Saint - Brieuc (Côles du 
Nord) . 

. '. CIPOLNAR- ILLE ET VILAINE (Saint-Hillo) 

Le li ttoral du départenle rl t s'étend, du Frémur au Coue s non, 
sur 160 km et comporte trois ZOIlCS homogè nes 

la baie du Mont Saint-~I ichel (secteul- ouest , du Co uesnon à la 
Pointe du Gr-ouin). La co n c hyLi c u~ture es t j'activité principale 
de la baie (mytiliculture â l ' e st , os tl-é i c ultur-e ~ C(lncale) _ 
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l a ba i e de 
relève une 
coquill age s ) 

Sai nt-Malo ( de l a pointe du Gr ouin au Fr ' mur) . On y 
ac t iv i t' mari t ime de p~c h e c6 ti è re ( po i ss ons , 
e t d' ext r ac tion des sabl es . 

la Rance ma ritime (pa r t i e s itu'e en I lle et Vi laine ). Ell e 
r enfe rme des bancs naturels d ' huîtres pl ates . Des concess i ons ont 
été accordées , ma i s l 'insalubri té de ce tte r iv i è re e nt ra îne l a 
néce s s it' de tra i te r l es produit s e n stat ion d' épura tion avant 
comme r c i ali sa tion. 

La Cel lul e a proc'd' à l ' inve nta ire des re jets e n me r ( i l 
s ' ag i t d'une po l l ut ion pr i ncipa l e me nt d ' orig ine urbai ne ou 
ag ricol e ) . 

En ce qui conc erne l a s ur ve ill a nce des zones de ba i g nade e n 
me r dans c es tro i s zones , el l e parti c ipe aux ca mpagne s de 
pr ' l èvements d' eau et de sédime nt s aux catés de la D.D . A. S .S. (e ll e 
( di s pose du mat'r i e l n'cessaire aux prélèvements) . Les analyses 
sont prat iquées par l e l a bora t oire de l' E. N.S . P., i Rennes . Le 
f i na ncement de ces a na l yses es t as s ur ' pa r l a D. D. A. S . S . Ce serv i ce 
ass ure l'info rma tion des ma iri es e t est cha rg' de la co l lecte des 
donn'es au t it re du R. N. C. 

Pa r a i l l eur s , l a Cellule effec tue des mes ur es bac t ' r io
l og iques e t c himique s da ns l es por ts de pla i sa nce et de comm er ce 
(Sa int- Mal o , Dina r d) . Ell e co nt ral e auss i l ' ensembl e des r eje t s 
affectant l e li t t o r a l d' pa r teme ntal , bie n que ce r ta ines a nnées e ll e 
ait dG l imite r ses mes ures aux zo ne s se ns ib les . 

Enf in, e ll e a entr ep r is des op' r at i ons ponctue ll es (éval ua 
t i on de l a qua lit ' bac t é riol og ique de s eaux us'es de Sain t-Ma l o , 
rec he rche de l ' or ig ine des po l lution s s ur ce rtaines plages , étude 
de l a pollut ion dans l e mara i s de Do l de Br etagne) . Ell e ass ure 
auss i l' ins truc tion e t l a révis ion des aut orisations de re j e t et 
ti e nt a ins i â j our un éta t s ur l a s ituat i on de l'assa inis seme nt 
dans l es communes l ittora l es . 

La Ce l l ule a également pri s l'in i ti at i ve de pr opose r la co ns 
t i t u t i on d 'un Comi té tec hnique du l it tOl· a l, afi n de permettre aux 
se rv i ces conce rnés par l a pollu t ion ma rine de s e co ncer t e r. 

Les r elat i ons de cet t e CI POLHAR avec le labo r ato ir e CS RU de 
Sai nt - Malo s e mbl e nt s ' ~ tr e limi tées ju s qu' à pr ése nt à l a communi ca
tion r 'guli è r e pa r l'IFREHER des r ' sultats d ' a na l yses po r tan t su r 
l a s alubr i t ' des zones conc hyli col e s. 
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,', CIPOLNAR - COTES DU NORD (Sain t-Brieuc) 

Le champ d' action l a Ce llul e s'étend sur l ' e ns embl e du 
littoral du département, de l' embouchure du Douron à l' embouc hure du 
Frémur. Ce litto r a l comporte 430 km de cStes envir on, dont 75 km 
d'estuaires. Son contrSl e s'étend au Canal de Na n tes à Brest , sur 42 
km de cour s , du lac de Guerlédan à l a limite dl! Fini stère . Ses 
act iv it~s de base so nt les mêmes que pour l es aut r es Cellul es. 

L'inventa ire des rejets en mer s ur le littora l des CStes du 
Nord a été réalisé en 1982 . Au cour s des de ux années su i va ntes , la 
Cellul e a co ntrS l é les rejets débouchant sur les zones conchylicoles 
des baies de la Fresnaye, Saint-Brieuc, Morieux et Pai mp ol et da ns 
les estuair es du Trieux et du Jaudy , Ell e co ntr61e aussi les macro
pollutions (algues vertes, hyd r ocar bures , épaves ... ) . 

Elle contribue par ailleurs à l'évaluation de la qualité des 
eaux de baignade , e n ef f ectuant des prélèvements d'eau pour l e compte 
de l a D.D.A.S.S. (e n 1983, 58 plages étaie n t co nt r Slées par la 
Ce llule et 30 directeme nt par la D.D.A.S.S . ). Des pré l èvements sont 
égaleme nt prat iqués dans les ruis seaux dé bouc hant s ur l es plages; 
Enfin, des études particulières sont réalisées (étude cour antologique 
e n relation avec les rejets e n mer de l a s t at i on d'épuration de 
Bréhat , pa r exempl e) , 

La CIPOLMAR a des co ntacts avec l es laboratoires IFREMER de 
Na n tes e t de Sai nt-Malo et diffuse e n principe son rappor t auprès des 
administrations Ou organismes scientifiques conce rnés , mais il faut 
parfois le réclamer . 

étant en 
Elle ne 
effet 

e ll e participe 

participe pas au R.N.a., l es pré l èvements d'eau 
directement effec tués par IFREMER /BREST. Pa r contre, 

au R.N . C., é t a bli t pour l a D.D. A. S. S. l e r ap port s ur 
eaux de ba i g nade . Elle trans metta it e ncore l-écemment 

B. N.D. O. chargé de l a cen t r a li sat i on des don nées . 
devra i t probablement leur être r etirée dans un 
D.D.A.S.S. s ' ~quipant en moye ns informatiques. 

la quali té des 
ces rés ultats au 
Cette presta tion 
proc he avenir, l a 

Il sembl e r a it que la décha r ge de tels pr ogrammes et la 
repri se de ce rtai ns autres programmes par les services plus concernés 
(réseau de cont rôl e de la qualité des eaux conchylicoles par IFREMER , 
par exempl e) annoncent une redéfinition du rSle des CIPOLMAR . 

LITTORAL OUEST BRETAGNE (FINISTERE) 

" CIPOLNAR- FINISTERE (Qui mpe r ) 

Le domaine d ' i nte r ve nti on de la Cellule s'étend" l' e nsemble 
du li tto l"al fi ni sté t"ien, représentant un linéaire de c3tes de p lu s de 
800 km . Elle con tr3le aussi les cours d ' eau domaniaux (Aulne , Odet, 
Laita , rivière de rlorl a i x , Abe r-\.J rac h . . . ) , ainsi que d ' aut res c our s 
d'eau ( Pe nf eld , Tridour, Ode t, Jet, Ste ir ... ). 
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El l e comprend 10 e nts , dont un cad r e responsable de 
Cellule, et di spose d 'un mat , 1 assez impor ta nt (véhicul es et moyens 
nautique s , instrument s de pl é l èvement e t de mes ure). Elle cherche à 
acqu~ rir des données dans l es domaines s uivant s : usages du milieu 
(baignade , co nchyl iculture . . . ) , sources de pollution et qualité du 
milieu (réseau d ' observation). 

Le ré seau d' o bse rvat io n est axé , outre l es eaux douces 
( rivières, section terminale du cana l de Nantes à Brest co rrespo nda n t 
à l'Aulne canali sée) , ve r s les secteurs s ensibles estuar i ens (Rivière 
de Morlaix , Abers, rias de l a Rade de Bre s t , baies de Douarnenez et de 
Conca rneau .. . ). En secteur est uarien, les ca mp agnes de mesures 
s ' effectue nt sut" 21 sites , c onlptarlt 220 points de pré l àvements , à 
raison de 2 â 3 a nalyses par point et par an. Une s~ ri e es t égaleme nt 
pratiquée S UI" l es ru isseaux des bassins versants corres pondants. Au 
t o t a l en 1989, 500 points su r 700 répe r to ri és ont fait l'objet de 
contrôl es . Les données corres pondantes ont se rvi de base à la 
détermination des ca rtes départementales d'objectifs de qualité des 
cour s d ' eau. 

La Cellul e ne participe ni au R. N.O., ni au R. N. C . . En 
eff et , depuis 1978 , la s urve ill a nce sanitair e des eaux de bai gnade est 
tota l ement assurée par la D. D. A.S.S .. Mais l a Ce llule est i nformée au 
fur e t à mes ur e de s rés ul tats e nregistré s sur le s plages e t pe ut ai ns i 
rec herc her l es causes des mauva i s ré sultat s . Elle a d'ail l e urs me né de 
1986 ft 1989 plusieurs études de pollution de pl ages (Crozo n-Morgat , 
Plougo nvelin). 

La Ce llule ass ur e auss i un con tr61e de l a qua lité des eaux 
portuaires. Elle surveille l es plans d' eau des ports de pêc he ( Le 
Guilvinec , Saint-Guénolé- Pe nma r c 'h ) et con tr61e la qualité bactério
l ogique des eaux des princi paux ports de plai sance ou mouil l ages 
organisés, â ra i son de 3 analyses par poin t , e n pé riode estivale . 

Ell e a procédé à l'inventaire des r e jets polluants entre 
197 3 et 197 5 . Celu i-ci , r e pris en 1981, devra êt r e act ualisé e t 
informatisé. D'autre pa r t , dans le cadre des auto ri satio ns de rejet , 
elle contr61e la qualité des efflu e nts traités e t du mili eu récepteur , 
e n liai son avec l e S .A . T. E.S.E . . Elle parti c ipe aus s i ~ des ~tudes 
d'impact de s tatio ns d'épuraLion (Ca r antec , pr ojet de Pont l'Abbé) et 
â de s études tec hniques ( sc hé ma Li ' aSSai\lissement ci e la ba i e de 
Mo rla ix) . Dans ce donlaine , so n ac tivité est davantage dirigée ve rs une 
incitation à la dépol lution que ve r s la r é press ion . Pa r ailleurs , e lle 
ass ure en lia i son avec l'IFRENER, un sui v i des impacts des re j e t s s ur 
l a qualité des eaux co nc hylicol e s de l'Aven , du Belon , de la rade de 
Brest et de l 'El o rn. 

La Cel lule contribue 
déve l oppelllent d ' algues vertes 
Finistère. Elle cont r 61e les 
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par le dépa rte me nt , ai nsi que 
r e j e t s et rui sseaux sur l es S I 

une é tude me né~ sur le 
(Dépa r tement "Env ironnement 

l es co nce nt r ations e n sels nutritifs des 
s conce rné s. Elle pa r t i c ipera e n 1990 à 

.e t par l e ce ntre IFREMER de Br es t 
li ttor a l" ) . 

Elle o rganise 
ph~nolnè ne e t su r l es 
l'uti lisation d' e ng rais 
aux r e j e ts indus triels . 

des act i ons d ' i nformation des é lus su r ce 
e ff ets con s~c u tif s à 11 ~pandage du lisier , à 
azo t~s , aux re jets des sta t ions d'~pura ti o n e t 

La Ce l l ul e assur e éga l ement un suivi des imme rsions de 
d~blais de dragage. Elle partic ip era, e n relation avec l'IFREMER , à un 
prog ramme pluri- a nnue l de s uivi de l'impact du dévasage du port de 
~lorlaix . 

D'autre part , comp te tenu de son raIe de police de s eaux , 
ell e interv i ent pou r le compte de la D.D . E . da ns l es dossiers des i ns 
tallations classées industrie lles e t agricoles (établi ssements 
d'~levage) , vérifie l es plans d'épandage et l'impac t des rej ets 
pisc i coles . 

Da ns le cad r e du Sc héma de Hise e n Valeu l" de l a Me r POUl" le 
sec t eu r all a nt de la Poin t e du Raz à l'Odet , e ll e anime le g rou pe de 
travail "Envi ronnement, qualit~ cles eaux et protec tion clu mil ieu ". 
L'éla bo rat ion de ce sc héma est assur~ par la D.D.E ., e n I"e l ation avec 
les ~lu s et admi ni strations co nce rnés. 

El le re présente éga l e nl ent l a D. O.E . aux réu ni ons clu Conse i l 
Départeme ntal d'H yg i è ne . 

Enfin . e lle par tic ipe à la mi ss ion POLflAR de la D. D.E . 

Les pr incipaux ob j ect i fs de cette cell ul e de lutte co ntre la 
pollut i on de s eaux sont les s uivants : 

pour s uiv re l' acqui s ition des données de base s ur l'obse l'vaLion cie la 
qual ité du mili eu e t sa capac ité d' acceptatio n de l a pollution , e n 
vue notamment d'élaborer des auto ri sa tions cie rejets , et développer 
des ~tudes dans ce domai ne, 

ex ploiter ces don nées et les présenter sous formes synt hétiques et 
graphiques (la Ce llule du Fini s t è r e est pil ote a u niveau national 
pour le déve l oppeme nt d'une application informatique cla ns ce 
doma ine) , 

- i nfo rme r les di ve rs partenaires (él us, industr i els, organiS nles 
compéte nts e n mati~re d ' e nvir onnement, agence de bassirl ) , 

- ap por te r aux 
te chnique e n 
l a protection 

col l ect i v ités loca l es q UI l e souha i te nt , un CO[leours 
v ue de l a lutte co ntre les s our ces de pollution et de 
des zo nes se nsibles. 
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LITTORAL BRETAGNE SUD (MORBI HAN, LOIRE ATLANTIQUE) 

,., CIPON-NORBIHAN 

Ses missions vont au- delà de la seule lutte contre la 
pollution marine, elle est charg~e aussi de l a police des eaux 
domanial es, en mer et sur les rivières domaniales . Elle recueille des 
donn~es sur le milieu, instruit les autorisations de rejets et 
sanctionne les infractions. 

En eau douce , e lle assure le s uivi de la qualit~ des eaux dans 
trois rivières : le Blavet , l'Oust e t la Vilaine . 

Sur le littoral , el l e contrôle les eaux dans sept baies ou 
estuaires : rade de Lorient, rivières d ' Etel , d'Auray, de Va nnes , 
de Noyalo, de P~nerf, estuaire de la Vilaine ( l es rivières de 
Vannes et de Noyalo rejoignent l e Golfe du Morbihan). 

Les campagnes de mesures ont lieu 3 â 5 fois par an . Les 
paramètres physico-chimiques et bact~riologiques courants sont 
mesur~s. Les analyses sont effectuées soit par l e laboratoire de la 
D.S.V . à Vannes ou au laboratoire des Eaux de l'I.U.T. de Lorient . 

La CIPOM peut aussi intervenir de façon plus occas i onnelle 
(inventaire des rejets à la côte , courantologie locale , études 
d ' impact de rejets de station d'épuration , écosystème de l a rade de 
Lorient ... ) . 

Elle participe au R. N.O. pour les prélèvements hyd rologiques 
effec tués en rade de Lorient et dans l e Golfe du Morbiha n . Mais ell e 
ne joue pas le rôle de correspondant du Plan POLMAR, bien qu'elle y 
soit partie prenante . C'est le Direc t eur départemental de la Sécurité 
qui assume cette fonction. 

Il existe dans l e Morbiha n deux Plans POLMAR : un pl an 
POLMAR-Terre pour les pollutions côtières, placé sous l'autori té du 
Préfet et un plan POLMAR- Mer pour l es pollutions marines au large et 
placé sous l'autorité du Préf et Maritime . 

Le plan POLMAR- Terre vient d ' @t r e r emis en forme et serait 
davantage axé sur les dispositions pratiques à mettre en oeuvre que 
sur l'aspect "Documentation". 

Les interventions cont re les pollutions liées aux hydro
carbures d'origine marine sont du ressort du Service des Pha r es et 
Balises. Dans ce cadre, une cons ultation a eu lieu en 1988 pou r 
r éexaminer l es plans de protection envisagés (plans de pose , zones de 
stockage ... ) . 
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Les relations entrP cette 
laboratoire CSRU de La Tr _ . t é sur 

cellul e d'intervention et le 
Mer sont excel l entes (Conseil 
de stations d'épuration Départemental d'Hygiène, 

essentiellement) . 

Une divergence est momentanémen t apparue entre l es deux 
serv ices au sujet de la méthodolog i e des prélèvements d'échantillons . 
La CIPOM effectue souvent ses prélèvements d'eau à marée descendante , 
ce qui donne des r ésul tats d' a na l yses moins favo r ables que ceux du 
laboratoire CSRU . Celui-ci pratique en général ses colimét ries s ur 
des coquillages. Cela peut être lié à des conceptions différentes du 
contr6le du milieu et des produits. La Cellule , qui dépe nd du S . E. à 
l'Environnement, c he rche à dépiste r les services de pollution e n 
c hoi sissant des situations mettant cel l es- ci le plus en évidence . Par 
cont r e , l e CSRU pratique le sui vi d'une quali té globale du milieu et 
des produits. 

Compte t enu de la masse cons idérable de données à traiter , 
l a Cellule envisage d'utiliser des moyens informatiques . La mise en 
place de ces moyens , avec l' appui du S.E. à l'Environnement , 
fac ilite rait la diffusion des synt hèses annuelles . 

,., CEPOL-LOIRE ATLANTIQUE (Nantes/Saint - Nazaire) 

C'est une Cel lul e de lutte cont re la pollution marine et 
fluviale . Elle r egroupe les moyens du Service Maritime de Navigation 
et du Port Autonome de Na ntes/Sai nt- Nazaire . Ses principales missions 
sont les suivantes : 

su r veillance des rejets et dép6ts de déchets sur le Domai ne Public 
Maritime et fluvial et suivi systématique du milieu - réglementa
t i on sur ce domaine - constatation et répression des infractions 
relevant de sa compétence. 

étude des divers facteurs influant sur la propagation de la 
pollution (courantologie , hydrologi e) . 

coordina tion dans l e cadr e du plan POLMAR des actions du Service 
Maritime de Navigation. 

Le Service des Phares et Balises gère le stock de matériel 
disponibl e pour l'exécution de ce plan . Il existe aussi un mini 
POLMAR pour l' estuaire (appo rts de polluants inférieurs à 10m3) , 
dont l e cor r espondant est l e Port autonome . 

La Cel lul e du S.M.N . 
réparties sur le littoral et 
a nalyses et observations in- situ 
météorolog i e , aspect de l'eau , 
température , oxygène et pH. 
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6 ét i e r s de la Loire Atlantique . Les 
correspondent aux don nées suivantes : 
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Les aut res anal y ~ s sont conf i ées au Laboratoire 
Dépa rtemental d 'Hygiène et comportent l es déterminations suivantes : 
ge r mes- tests de con tami nation fécale , ni trates, orthophosphates , 
c hl o rophylles(a, b, c ). La périodicité des prélèvements est mens uell e 
pour les a nalyses physico- chimiques e t bimensuelles en ce qui 
concerne les anal yses bactériologiques. 

La zone d ' act ion de ce tte Cel lule est la suivante 

a) Service Maritime de Nav i gation 

Littoral de la Loire At lantique , hors la zone du Port Autonome , 

Section départementale du canal de antes à Brest et ses 
réservoirs principaux , 

L ' Erd r e jusqu ' à Nort sur Erdr e , l a Sèvre Nantaise et l a petite 
Mai ne (parties navigables) , 

La Loire de Na ntes à la Vi enne ( bec de Vienne) . 

b) Port Autonome 

Zone portuaire s ' étendant en me r j usqu' à la cote - 13 mètres et 
sur 1 km de part et d'autre du c henal . 

La participation de l a Cellul e à l ' activité des réseaux de 
s urveil l ance de l a qual ité du milieu ma r i n s'effectue de la façon 
suivante : 

RNO l es prél èvemen ts dans la Loire et son estuai re sont 
effectués pa r l e Port Autonome , le Se r vi ce ~ari time de 
Navigation ne servant que de relais pour les facturations 
des prestations . 

RNC l e Service Mari time de Nav i gation effectue les prélève
ments en vue des analyses d'eaux de baignade , sauf en 
période estival e où le relais est pris par la D. D . .A.S . S. 

On peut ai nsi constater que lorsque plusieurs organisme s , 
dont un Port Autonome , coopèrent au sei n d 'une même Cellule , 
l' o rganisation de cel l e- c i devien t très complexe . 

La relative insuffisance des moyens et du financ ement a 
cons idé r ablement réduit les interventions de la Cellule dans les eaux 
in té rieures . 

Les r ela t i ons 
pées depuis 1985 , à 
portua ire s pratiqués 

de l a Cell ule avec l'IFREMER se sont dévelop
l'occas ion d'études re l atives a ux dragages 
à proximité de zones conc hyJi co le s et de 
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gi sements naturels (Pornic he ~. La Pl ai ne sur fIer , Le Croisic) . De 
pl us , le Sec rétar i at d ' Et ~ à l ' Env i ro nneme nt a c r éé un groupe de 
trava i l s ur les rejets de p' ui ts de dr agage , dans l eque l l ' IFREMER 
et le Por t Autonome sont rep rese ntés . 

Les co ns ul tations ent r e l a Ce ll ule e t l' I FREHER so nt 
relativemen t peu fré que ntes , sauf e n matiè re de rejet de produi ts de 
dragage , de cons tructions d'ouvrages po rtuaires (q ua i s , c I"i ées) Ou de 
dé roctages â prox im i té de zones se nsib l es . Une étude nlenée pa r le 
Por t Autonome de pui s 1988 sur la modél isati on mat hématiq ue de 
l'Oxygène di ssous pour le compte d ' IFRnIER (Brest et Toulo n) se 
pou rs uit . 

LITTORAL CENTIlE ATLANTIQUE (VENDEE, CHARENTE-MAJU TIME) 

" CIPOLHAR- VENDEE (Les Sables cl 'Olonne) 

Compte tenu de son impla ntation géog raphiq ue , cette Cellule 
effec tue pr i nci paleme nt des opé rat i ons de s urveil l ance de la qualité 
du mi li eu ma ri n, l e s uiv i des rejets e n me r e t l eu r régleme nta t io n, 
l a co nstatation et l a rép ress i on des i nf ract i oflS I"elevées , et des 
études de pollut i on et ct ' e nvironne lne nt ma r i n. El l e assiste aussi les 
communes dans l es opérations de nettoyage des plages et déliv re des 
conse il s et i nfor mations e n mat i è r e de po llu tion accidente l le. Enfi n, 
elle pa r ticipe à l'é l aborat i on du pl an POLHAR , ,-ecueille eL di ffuse 
la doc ume ntatio n corresponda nte ( pl ans de pose des bar r ages 
flotta nts) , o rganise des exe rcices d ' interve ntion et forme du 
personne l s pécialisé . Le Service des Phares et Ba l ises de Saint 
Nazaire gè r e le stock de matériel POLfIAR pour la Ve ndée. 

La zone d'action compr end t out le 
départeme nt , quel ques estua ires (Lay , Vie , 
ma ra i s . 

Domaine Ha r itime du 
cana l de Luço n) et les 

La Cellul e ass ure l e s uivi de 90 stations ré pa ,·ties sur le 
l i tto r a l vendée n. Les analyses e t obse r vat i ons in- s i t u cor responde nt 
aux données habi t uelles ( Illétéo rolog i e , as pect de l' eau , tu ,"bidité , 
etc . ) . 

Les a nalyses sont co nfiées au La borato ire Départemental 
Vé t é L-inai re de La Roc he - su r-Yon et comporte nt les déte rminations 
suivantes: ge rmes - tests de contamination fécale , ni trates , ol"tho 
phosphates , a mmoniaque et oxydabilité ; évent uellement c hl orophylle , 
silice , dé t e rgents . 
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Ce rta ines ana l yses 
d' autres l a bor atoires agr~~s 

Lus spécialisées 
ur cell es- c i 

sont confiée s à 

C.O . T. au Laboratoire Munic ipal d'Hygiène de Nantes . 

Mic ropollua nts min~ raux dans les vases portuai res au Laboratoire 
Central des Ponts et Chauss~es de Na ntes . 

Mic ropollua nts organiques da ns l es vases por t uai res au Laboratoi r e 
d'Hygiène de Bordeaux . 

Phytop l a ncton, zoop l a ncton : IFREMER Na nt es . 

I nve r téb rés be nthiques : Université de Bretagne Occidenta l e , Brest . 

La partic ipation de l a Cellule aux r éseaux de surveillance 
de la qualité du mil ieu marin s'effectue de l a façon s uivante 

pour le département de l a Ve ndée , les prélèvements et 
a nalyses sont effectués par les agents de l' IFRE~IER . 

des prélèvements systématiques son t effectués en 90 points, 
à raison de 30 campagnes par a n. Ils conce rnent des secteurs 
lit toraux va riés (estuaires et ét i e r s , cour s d ' eau et cana ux , 
por ts de plaisance , de pêche , conc hylicoles ou de commerce) . 

Le s uivi de l a qualité des eaux de baig nade e n me r s ur 75 
points est assuré par la D.D . A. S.S . . La Cellul e y est assoc i ée a u 
titre du c ontr6l e de l a qua li té des milieux récepteurs e t des r eje t s . 
Les r ésultats de l a D.D.A.S.S. sont diffusés c haque sema ine à la 
Cellul e . Les données corresponda ntes ont été partiel l eme nt micro
informat i sées par cell e- c i , el l es portent déjà s ur plus de 6 000 
contr6les . 

Les relations e ntre la Cellule de Ve ndée et l'IFRE~ER sont 
assez r éduites , et limitées actuel l eme nt aux info rmations sur le 
Dinophys i s (ba i e de l'Aiguillon) . Elles pourra i ent ê tre d~ve loppées 
dans l e cad r e d ' études de secteurs conc hylicol es. 

Les cons ul ta tions e ntr e les deux se rvices sont égalerne nL peu 
fr équentes et s ' effectuent l e plus souvent au sei n de l a Commi ssion 
des Cultures Marines ou du Conseil Départemental d'Hygiè ne . 

Pa r a ill eur s l'assistance informatique ass urée pa r le Centre 
IFREMER de Brest pour l e compte du S . E. à l ' Environnement va être 
s upprimée , alors que l es besoins , comme pour beaucoup d' aut t·es 
Cellules , son t i mportants . 

Les études de pol l ution ou d' e nvironneme nt condui tes pa r la 
C. P. L. pour divers ma :i. t r es d'ouvrage publics portent pt· incipalement 
su r l es sou r ces et le mode de di ff usion de la pollution mic r ob i e nne : 
estuai re de la Vi e , port des Sables d ' Olonne , Ile d'Yeu . . . , ainsi que 
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s ur les impacts Jes r e j p ~s de pr odu its de d ragage (Les Sabl es 
d'O l onne , Sai nt - Gil l es - Cr ' de Vie, l 'He rbaudiè r e) et s ur 
l ' évol ution de la gua l i t . du milieu Pertu is br eton, baie de 
Bourgneuf , lagune de la Belle Henriette , mara i s d ' Olonne et port de 
Bo urge nay . 

,', CIPAS - AUNIS ET SAINTONGE (La Roche l le) 

Cet t e Ce llul e de Cha r ente- Ma ri time est implantée à La 
Roc he ll e . Ell e procède à des opé ratio ns de routine et à des 
pr estations de services ef fectuées i la dema nde . L'appo r t f inancier 
ai nsi dégagé par ces prestatio ns permettrait de facilite r le 
f oncti onneme nt coura nt de la CI PAS . Une pa r tie du perso nnel, 
compre nant 7 pe r son nes au total, est rémunérée i t i tre de 
vacatai r es pa r le Départeme nt. 

La Ce l l ul e est Co r respo nda nt du pl an POLHAR , en tant que 
Subdivi s ion de l ' Equipement (Se rvi ce Ma r it i me) , ma i s ne dispose pa s 
de budget par tic ul ie r i ce t i t r e . 

Ce plan vie nt d'être modifié pa r ajout d'u n schéma de 
ba r rage cles c henaux ost r éicoles (notamment en Seud r e et il ' Ile 
J ' Oléron) . Il s ' agit d 'un i nve nta i re des s i tes d ' i nte r vent ion en 
vue cI ' empêche r la pé nét ratio n de mat i ères pol l ua ntes da ns les 
chenaux . 

La CIpAS ne cl i s pose pas cie maté ri e l de l utte spécifique 
cont re l es po llu tio ns acc ide ntel l es , ce type d'i nte r ve nt i on étant i 
la cha r ge des s ubd ivis ions d' e nt re t ie n. Toutefo i s , e l le dis pose de 
moye ns de mesu r es ana l yt i ques et de terrain . 

Elle participe au réseau R. N. C. et contr6le , à ce titre , 
e nvi ro n 40 poi nts autour de La Roc he l le. Les co ntr61es corres
ponda nts compr enne nt l e s mes ures du pH, de l a sal i nité , de l a 
tempé ratur e et de la quali té bacté riolog ique (germes- tests de 
contamination fécale) . Les anal yses bac t ériolog i ques sont 
ef f ec tuées pa r l e Labora t oire Dépa r tementa l d ' Hyg i i ne de La 
Roc hel le et sont fi nancées pa r la D.D .A. S . S.. Les ana l yses 
c himiques compre nne nt l es dé t e rm i na tions s ui va n es nitrates , 
nitrites , phosphates , ammon ium, ch l oru res . 

La CIPAS doit rendr e compte de son activité au "Comité 
Techni que du Littora l " do nt les réunions sont en principe 
annuelles . En réalit é , des i nterval l es pa r fois pluria nnuels 
sépa re nt celles - ci . Ceci ne facili t e pas la coordi natio n entre les 
se rv i ces, qui était une des missions att ribuées au C, "r.l ... 

On peut auss i obse rve r que l es Services de l ' Equipeme nt , e n 
r aison de le ur cont ributi on à l' act·iv i té de l a Cellu le (pe r sonne l 
titu l aire , maté l'iel) peuvent, da ns certai ns cas , de\"e ni r juge et 
pa r t i e , par exenlple en mat i ère d ' aménageme nt de ports rie plaisa nce . 
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Les r e l ations de ~ FREMER, e t plus particuli~rement du 
laboratoi r e CSRU , avec la ~llule , bien que três peu suivies , sont 
bonnes. La consultation entre les deux organismes s'effectue surtout 
par l ' i ntermédiaire du SIVOM . Il n' existe pas d'accords de coopération 
technique avec l'IFREMER . 

LITTORAL SUD OUEST ( GIRONDE , LANDES, PYRENEES ATLANTIQUES) 

~·: CIPOLNAR-ESTUA IRE DE LA GIRONDE (Bordeaux) 

Cette Cellule a pour zone d' ac t iv ité l ' estuaire de la 
Gironde , et notamment le secteur "rive gauche" . Elle est implantée au 
Port Autonome de Bordeaux. Elle n'a pas de moyens d ' in te r vention , 
mais peut utiliser les moyens dont dispose le Service Hydrographique 
de ce port. 

Elle est Correspondant du plan POLMAR e t pa r tic ipe aussi aux 
travaux du R. N.O ., mais ne collabore pas avec le R.~.C . . 

Les relations avec le laboratoire CSRU d'Arcachon sont 
bonnes mais peu fréque ntes , e n raison de l 'éloigneme nt géographique 
et des probl ~mes de déplacement qui se posent aux agents IFREMER . Le 
laboratoire d ' Arcachon a cepe ndant été condui t à solliciter l e 
c oncours de la Cellule pour ce rta ines affaires par ticul i ères 
(pol lution d'un chenal , par exemple). 

,., CIPOLHAR-BASSIN D'ARCACHON (Arcachon) 

Basée à Arcachon, elle a été créée en 19ï4. Elle a pour zone 
d'activité l e Bassi n d'Arcachon , jusqu' à la limite du département des 
Landes . Elle n' intervient que tr~s exceptionnelleme nt e ntre l e Grand 
Crohot et l a pointe de Grave . 

La Cellule dispose de moyens propres d'interventions 
terrestre et mari ne, de pr~l~veme n ts , d 'analys es bac t~r iologiques et 
de mes ures physico-chimiques. Le personne l a été formé par le 
laboratoire ISTPN d'Arcachon, de 19ï 5 à 19ïï . Le concours a nal ytiq ue 
de celui - c i a été requi s durant ce tte période . 

Les re l at ions avec l e l abo ra t oire CSRU sont particulièrement 
f r équentes , en raison des problèmes de pollution touchant l e Bass in 
d'Arcachon . Les pr~ts de ma t é ri e l , les so r t ies en commun sont 
pratiqués couramment. 

Lor s des i nc idents survenus sur le réseau d ' assaini sseme nt 
et au cours du s uivi des phénomènes ~·eutrophi sation, par exemple , 
l es deux services ont trava i l l é de conce rt (les prél èveme nts éta ient 
e f fectués à l ' a ide des embarcations et du maté ri e l pe rforman t de l a 
Cellule). 
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,', CIPOLHAR- LANDES (Ca p- Br eton ) 

Cette Cellule a pour zone d ' activit~ le litto r al du 
departement. Elle dis pose de moyens pr opr es d ' i ntervention, de 
prel eveme nts et de mesures physico- chimiq ues . Les analyses sont sous
tra i tees (Labo r atoire Dépa r temental des Eaux de Hont de Ha r san) . 

Ell e est 
t r avaux du R. N. C. 

Coaes pondan t du plan PùLHAR , et pa r ticipe aux 
( ell e ass ure les pr~ l èvement s d ' eaux de baig nade 

sur tou t le 
L2 communes) . 
res ulta t s par 
R. N. ù . depuis 

l ittoral landais, e n 64 points de contrdle J"epa r tis s ur 
El le a , pour la pr emiè r e fois en 1Y85 , traite ces 
informatique . Mais elle ne par t icipe plus au programme 

'i %J , 

To utetois , les relations du laboratoi r e CS RU d ' Arcachon avec 
cette CIPùUIAR sont pl us e pisod iques . N~anmo in s , la Cellule tlent le 
labo r ato i r e info rme des travaux qu ' elle r ealise su r la cote landaise , 
e n l ui adressant son rappo r t annue l d 1act i vi t e . 

,', CIPOLHAR- PYRENEES ATLANTIQUES (Cibou r e - Socoa) 

Cette Cell ule cont r 61e le littoral du departement des 
Pyre nees Atlantiques . Elle est convenablement equipee e n moyens 
d ' inte rvention , de preleveme nts et de mes ures physico- chimIques. 

Elle est Co rr esponda nt du plan PùLHAR , ma i s elle n ' a plus 
contribue aux programmes R.N . O. depuis 1983 . Enti n, elle r"eço i t des 
c redits dé pa r tementaux ou communaux lors des etudes ponctuelles, 
ainsi que des credits du Hinistere de la He r lo r s d ' exe rc lces PÙL~AR . 

Les relations entre cette CIPùLHAR et le labo r atolre lSRU 
d 'Arcachon sont bonnes ma l S assez espacées . Comme dans les Landes , 
l ' abse nce de zones conchylicoles i mportantes limite les pOSSIbilites 
d ' action e n commun . 

LI TTùRAL LANGUEDùC-RùUSSILLON (PYRENEES ORIENTALES , HERAULT , GAnD, AUDE) 

Le littoral du Languedoc- Roussillon est controle par de ux 
Cellules d ' i ntervention contre la pollution lCIPLAR) . Ces Cellules 
depe ndent de la Di rect i on Regionale du Service Maritime, i mplantee a 
Ho ntpell i e r, Elles pa r tic ipen t au plan PùLNAR ma i s ne pa r ticipe n t pas 
au R. N.C.. Leur com petence ne s ' ete nd pas a l a s urveil l ance des e~ux 
colo r ees . Pa r ailleurs , el l es procede nt i l ' inve nta ir e des rejets et 
caracte l"istiques des ettluents , cont raIe nt les cours d ' eau, ,"ecteur"s 
de pollution et ass ure n t la su r veillance du milieu littoral et des 
plages . 

.55 



~( CIPLAR- AUDE- PYRENEES ORIENTALES (Perpignan) 

Ce tte Cellule, basee a Perpignan, est placee sous l'autorite 
du chef de l ' arrondissement n - 4 du Service Maritime et est dirigee 
par un cadre , chef de la Subdivision de Port- Vendres lmi- temps). Une 
antenne, comprenant un seul agent et actuellement non operationnelle, 
est i mpl antee a Narbonne . La Cellule ne compre nd pas d ' agents de 
prélevements mais possede du matériel d ' intervention (zodiac , 
vehicule tout terrain, remorque). 

Dans les departements de l ' Aude et des Pyrenees-ûrientales , 
la surveillance des plages est uniquement assuree par la D. D.A . S . S .. 

Les analyses sont sous-traitees au Laboratoire Departemental 
de Perpignan . 

i : CIPLAR-GARD-HERAULT (S'ete) 

Cette Cellule est placee sous l ' autor1te du c her de 
l'arrondissement n - 1 du Service Maritime . Elle comprend seulement un 
cadre de la Subdivision (mi-temps) et deux agent s preleveur s a temps 
comple t. Elle dispose aussi d ' un materiel d ' i ntervent1on terrestre et 
marine , de prélèvements et de mesures physico- chlmiques. 

Dans l ' Herault, la Cellule assure l a s urve1l l a nce du 
littoral et des plages e n collaboration avec la D.D.A . S.~ .. Dans le 
Gard , cette tache est assuree uniquement par la D.D.A.S.S .. 

Les analyses, pour ces deux departements , sont ta1Les pa r un 
laboratoire de Montpellier. 

Les relations etablies avec l ' IFREMER , et notamment le 
laboratoire C.S .R. U. de Sete sont tres bonnes. Il n y a pas eu 
j usqu ' a present d ' empietement de pre rogatives et les rtoss1ers 
concernant les autorisations de rejet sont reguli e r ement Lransm1s a 
notre laboratoire . 

La col labo r ation avec les CIPLAR peut ~tre e nv1sagee nans 
certains domaines : 

surveillance des eaux colo r ees en mer e t da ns les etangs, ou 
l ' IFREMER ne dispose pas toujours de moye ns nautiques approprtes 

prise e n cha r ge 
nutr itits, jusqu ' a 
laboratoires. 

payante d ' analyses 
present demandees 

bacteriologiques ou de sels 
par les CIPLAR a d ' autres 



LITTORAL PROVENCE - COTE D'AZUR 

.'. CIPOLNAR-BOUCHES DU RHONE (Marseille) 

Cette Cellule départementale est placée sous la t utell e du 
Service Maritime, qui dépend lui-même du Port Autonome de Marseille. 
Elle dispose de moyens r ela tiveme nt importants en personnel (5 
personnes à temp s compl et et 2 à mi-temps à Marseille, ainsi que 2 
agents à temps plein à l'antenne de Martigues). 

Elle a aussi des moye ns d'interventions 
catio ns basées r espect i vement à Marseille 
prélèvements et de me s ures in-situ. Elle mène 
domaines suiva nt s : 

en me r (:2 embar
et Hartigues), 

des actio ns dans 
de 

les 

Sur veillance de 
rejets e n me r . 
rejets. 

la qualité du 
Action juridique 

milieu. Inventaire et suivi des 
d'incitation à la réduction des 

Participat i on au réseau R.N.O . , avec prise en c harge de 3 points 
d'appui (Fos , Berre, Marseille-Cortiou) pour la colonne d'eau et 
gestion du programme R. N.O. "Matière vivante" POUl- la Médite l-ranée. 
Les analyses cor r esponda ntes sont réalisées par le Labo r atoire 
d'Hydrologie et de Molysmologie aq uatique de la Faculté de 
Pharmacie et par le Centre d' Océanologie marine de Lumi ny . Les 
aut res o rganismes pr estataires de serv i ces sont l ' APAVE et le 
Laboratoire départemental de Santé publique. 

Par cont re , la surveillance des eaux de baignade est assul-ée 
par la D.D.A , S,S. , 

.'. CIPOLHAR-VAR (Toul on) 

La C. A. P. est placée sous la tutelle du Se rvice Maritime, 
relevant lui- même de l a D.D.E .. Elle est opérationnell e depuis 1974 
et dispose de moyens e n personnel non négligea bl es (5 pe r sonnes , dont 
une équipe d'intervention de 2 plongeurs) et de matériel nautique. 

Ses principales mi ss i o ns sont les s ui va ntes : 

Su rveillance de la qualité du mili e u (intégration au programme 
RAMOGE NES fra nco-monaco- italien de contrôl e de la qualité du mili eu 
entr e Hyè r es et Gênes. Suivi des r ejets (instruction, mise en 
se rvice e t fonctionne ment). Suivi des herbiers i Posidonies. 
Association aux t ravaux du parc nat i o nal de Port- CI"os . 

En outre , elle colla bore avec la D.D.A . S . S . pour la s urveillance 
des eaux de baignade, Le contrôle s'effectue s ur 130 points du 1er 
juin au 30 septembr e. 

La C.A . P , de Toulon n' est pas co rrespondante du plan POL~AR 
et ne participe pas a ux activ i tés du H.N .O. et du R. N, C. 
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,', CIPOLNAR-ALPES NARITINES "CI l LN" (Nice) 

Cet t e Cel lul e fonctionne depuis 1972. Elle est rattachée 
administrativeme nt à la D.D . E. et emploie au total 12 personnes. El l e 
dispose de moyens d'intervention terrestres et marins (véh i c ul es , 
embarcations ) et d 'un matéri el de lutte contre les hydrocarbures 
(barrages, dispersants). 

Elle assure, 
mi ssions SUi Vdl1t es : 

da ns le domaine de l'environnement, les 

Protection du mi lieu marin et sa réhabilitation (réserves , récifs). 
Suivi de l' état des herbiers et de l'état géochi mique des 
sédiments. Aménagement des e mbo uc hures. 

- Surveillance des cours d ' eau et réhabilitation du milieu fluvial. 
Aménagements piscicoles dans l e fleuve Var. 

Incitation à la nlise e n service de stations d'épuration et s uivi 
des rejets. 

- Expé r imentat ion de nouveaux matérie ls de lutte contre la pollution 
et fo rmation de personnels . 

- Surveillance des po rt s de plaisance . 

- Collaborat ion avec les collectivités pour la protectio n du mili eu 
terrestre. 

Par ailleurs, l a CIPA LM participe au R. N. O. (p r élèvements de 
coquillages: moul es) et à la surveillance des eaux de baignade, e n 
liaison avec la D.D.A.S.S., sur 144 points. 

Elle est aus si chargée de l'application du plan POLHAR 
Terre, e n qualité de conseil l er , pour définir et coo rdonne r les mo yens 
de lutte contre l es pollutions accidentelles par les hydrocarbures et 
ceci en liaison avec le personnel des services conc er nés : les sapeurs 
pompier s et la Protection civile . 
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LITTORAL ~ LA CO RSE 

,', CIPOLNAR- HA UTE CORSE (Bastia) 

Cette Ce llul e e st pl acée sous la tute l le de la D, D.E .. Son 
pe r so nne l es t de 4 pe r sonnes . 

Elle mè ne l es actions suivantes : 

Inventai re des re j e t s , instruction des autor i sat i ons de rejets e n 
nier. Sur ve illance de l 'exutoire de la sta tion d'épuration de 
Bastia . 

- Inventaire des déche t s solides sur l e l i ttoral. 

- Etude couran t olog ique des étangs de Diana et d ' Urbino. 

Elle est auss i c hargée clu plan POLHAR e t ass ure les prélève
me nt s s ur la totalité des points de s ur vei ll ance des eaux de baignade 
e n me r (75 points e n 1989) , dans le cadr e du R, N. C .. Les a nal yses so nt 
confi ées au l a borato ire de l'O .E.H. C. 

,', CIPOLHAR- CORSE DU SUD "CELCOP " (Ajaccio) 

Cette Ce l l ul e est sous la tutelle de la D.D.E.. Son 
per so nne l est cie 4 pe r sonne s et el l e di s pose cie moyens t e rres tr es e t 
nautiques . 

Ses princi pales nlis sions s ont le s suivantes : 

Re pé r age des r e jets c lande stins. Etudes de l a co nce ption cles 
émi ssaires . 

- Fo rmation de pe r so nn e l s . 

Par ailleurs, la Cellul e parti c ipe au R. N. a. a u titre de la 
s urve ill a nce de la colo nne d' eau (poi nt n 7) . Elle assure , e n 
liaison avec la D.D . A. S .S., la s urve illance des eaux de baignade e n 
68 statio ns (R . N.C , ) . 

La CELCOP es t 
dé pa rtement de la Co rs e 
d'Ajaccio . 
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CONCLUSIONS 

Le champ d ' action des Ce ll ules d'i nte r vention cont r e la po l lution 
ma r i ne es t tris éte ndu et l e bilan de leur activ i té pa rait dans l ' ensemble tris 
positif , en dépi t de l a fa i bl esse f r équente de l eur s moye ns tant su r le pla n 
fi nancie r qu' e n mat i è re de dota t ion du pe rsonnel . Une amé l io ratio n de ces moye ns 
leur permettrait de mi eux expl oite r les l'ésultats obte nus . En effet , da ns les 
co ndi tions actue l les , un certain nombr e de Ce llu les stocke nt une masse de do nnées 
l"éparties parfois sur plusieurs a nnées, sans avoi r la possibil i té d ' en effectue r 
une i n te r prétat i on suffisamment comp l ète . 

L' im portance de l ' équipeme nt di sponible va rie de toute évidence d' une 
Cell ule â l ' aut l"e . Les Cell ules l es mi eux "g ui pées et les mi e ux o rga nisées sont 
gé né raleme nt i mplantées dans de grands po r ts ou dans de gra ndes villes 
litto r a l es , et pl us particuliè r ement i pr oximité des zo nes estuariennes (Sei ne , 
Loire , Gironde . . . ) t r ès fragiles e t exposées en permane nce i des appo r ts 
poll uants provenant pri ncipalement du secteur amont et des r i ves urbanisées et 
industrial i sées . 

I l se ra i t sans dou te souha ita ble de reg r oupe r les Ce l l ules pa r façades 
nlar ines , afin qu 'elles puissent ag ir de façon concertée et accentuer leu rs 
effo r ts en vue de la conceptio n et de la mise e n oeuvre de progranlmes coordonnés 
d'équipement de lutte contre la pollution. 

Par ailleurs , l es Ce l lules pou rraie nt e nco r e déve l oppe r l eu r rBle de 
fo rmat i on et de cO llseil e n matiè re de mise e n oe uvre de maté r"i e l s desti nés à 
conte nir l a pr ogress i on des nap pes d'h ydroca rbures . Un de leu r s objectifs 
principaux est e n effet de recenser , avec l ' appui des profess i onnels de la mer , 
les sites sensib l es nécess i tant une protection acc rue et de défi nir les modalités 
d'ancrages pe rmanents desti nés aux barrages . D' ores et déjà , de nonlbreuses 
Cell ules o rgani sent , dans le cadre du plan POLNAR , des exercices d'e ntraî neme nt 
auxq uels s on t assoc~es l es mari n s - p~c heu r s locaux , les se l"v i ces de lutte co nt re 
l ' i ncendi e e t l es adnl in istratio ns et organismes cance r"nés (Affaires ~ I a r"it inles, 
Ma rine Na ti onal e . . . ) . Il est e n ef fet ind is pe nsa ble qu ' en cas d' urge nce l es 
moyens d'i nte rvention pui ssent ~t r e mis e n oeuvre , avec l e concour s de person ne l s 
compéte nts et sensibili sés à la fi na l ité de leu r mi ssion. Ceci impliq ue donc l a 
mise e n place d 'une fo rmatio n et d 'u ne préparation pe rma ne ntes. 

L'accomplissement de cette tâche diffic i le r equiert de faço n 
i mpé r a tive , le concour s des col l ec ti vi tés loca l es . Les ef f or ts de certa ines 
CO lHmun es pa rt icul iè reme nt co nsc i entes de l ' i mp o r tance de la protect i on du 
l i tto r al ne devraient pas ~t r e dép r éciés pa r l es positions pl us l ax i stes de 
collectiv i tés voisines . 

Il appa r a i t également i nd i spensable que la coo rdinatio n des divers 
se rvices et o rganismes compé tents e n mat i ère de connaissa nce et de protection du 
mil i e u marin soit dé ve l oppée et étendu e â l ' e nsenlbl e des secte UI"S l i tto raux . 
Ai nsi , le fo nctionneme nt des Comités Tec hn iq ues du Li t toral ex i s t a llts pourrai t 
être amél i o r ~ et r e n fo rc~ et l a c t"~atio n de nouvea ux comi tés devrait ~t r e 
favo l"is~e dans les zo nes l itto rales qu i e n sont e nco re dépou t"v ues. 
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La coop ~ ration entre l es Cpll ules d'intervention e t l ' IFREMER, déjà 
impo r tante dans certains secteurs en m è r e d'avis scie nt i fiqu es et tec hniques , 
d'études locales ou régionales ou de p, Lèvements et de pres tations a nalytiques, 
pourrait êt r e encore accrue. Toutefois , pour cela , en quelques points du 
littoral , pa r exemple i Boulogne sur Mer , le s moye ns de l ' IFREMER devraient êt r e 
renforcés e n vue de permett re une r éponse plus rapide à la demande de certai nes 
Ce llules , no tamme nt en cas de pollution accidentelle . 

Les moye ns limit és de nombr e de Ce llules constituen t aussi un f r ein au 
déve loppement de cette coopérat ion, compte tenu du travai l administratif assez 
lourd qui leur est demandé par ailleu r s. Ce rtaines d'entre e l les sont d'ores et 
dé jà en pleine réorganisation. 

Souvent, les relations entre les Cel lul es e t l es La bora toires c6tiers 
de l'IFREMER se limitent à l'échange plus ou moins r égulier d'informations et de 
rés ultats analytiques ou i des demandes d'avis en matiè re de rejets de produits 
de dragage o u de constructions d'ouvrages portuaires . Les Ce llul es ad resse nt 
cependant assez fréquemment des exemplaires de leurs rappor ts an nue l s d'activité 
aux administrations ou organismes concernés , dont l'IFREHER mais, dans quelques 
secteurs , leur communicatio n doit être expressément demandée . 

Ce rta ines des prestations effectuées par les Ce llules ri sque nt de l eu," 
être retirées i plus ou moins brève éc héance . Par exemple, le traitement 
informatique des analyses relatives aux eaux de baignade est ,-ep ri s gé néral e me nt 
par l es D. D.A.S . S., un programme "Qualité des eaux co nc hylicoles" est 
actuellement développé par l' IFRENER . . . Les données analytiques des Ce llules sont 
en g rande ma jor i té obtenues par des Laboratoires sous- t ,"a i tants. Le problème de 
la redéf inition des tiches des Cellul es va donc probabl ement se pose r dans un 
très proche ave nir. 

D' autre part, leur participation aux divers pl a ns d'irllervention 
(POU1AR - Terre, POL~lAR-Mer . . . ) ou aux r éseaux de données (R. N. O., R. N. C.) es t 
jusqu' i pré se nt très va riab~e d'une Ce llul e à l ' a utre , en fonction de leur 
localisation et de leurs moyens ou e nco re du renforcement des mo yens d'autt"es 
Se r vices départementaux (D . D.A . S . S . ) . 

Les consultations inter - services, peu fréque ntes , ont souvent lieu 
dans le cad re de réunions techn i co- administratives périodiq ues (Commissions des 
Cul t ures Ma rines, Conseils dé pa rteme ntaux d ' hygi~ne t Com i tés t ec hnique s du 
littoral , S.I.V.O . M .... ). Mais ce rtains orga nis mes , comme les Comités techniques 
du littoral , ne se ré uni ssent pas toujours réguliè rement . Parfois , comme e n 
Cilare nte - Ma ritime, ils ne se ré unissent pas une seule fois au cou rs d ' une 111ênle 
année. Mais il s ' agit sans doute d'un cas extrême. 

Les acco rds de coopé ration technique ent re Cellules d'intervention e t 
IFREHER sont re l at i veme nt peu fréquents . Néanmoins , des opérations d'échange ou 
de prêt de nlatériel technique ou nautique ont parfois l ieu entre ces organisnles , 
en ce rtai ns points du littoral (Bassin d ' Arcachon, Nord- Pas de Ca l ai. , ctc . ). 
Dans ce rtains sec teur s (Landes par exempl e) l'abse nce de zones cO ll c hv licoles 
importantes limit e les possibilités d'action s communes . 
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Enfi n l'ass i stance informat i'l ue , ass urée longtemps par le Ce ntre 
IFR EHER de Brest pour le compte dll ' c r éta ri at d ' Etat à l'Enviro nnement , est 
mai ntena nt stricteme nt limi tée aux néce Ltés du R. N. O. , alo r s que les besoi ns de 
nombreuses Cellul es sont importants à ce t éga rd. Certai nes d'entre elles , comme 
en Vendée , Horbihan et Finistire , sont cepe ndant e n voie de di sposer de solutions 
prop res dans ce domai ne , qui pourraient ~t l'e généralisées aux aut res Cellules . 

Les CIPOLHAR , qui relive nt d'un éc helon mini sté riel de c réation 
relativement récente, l e Secrétariat d'Etat à l'Enviro nnement, et qui sont des 
unités à vocat ion opératio nnel le et administr ative dont l'utilité n' est plus i 
démontre r, doivent donc c he rc he r à mieux déf inir leurs mi ss ions , en pe rpétuelle 
évoluti on, et tente r de re nforce r leur collaboration avec tous l es organismes 
actuellement pa rties prena ntes e n matière de protection du milieu mari n li tto r a l. 
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A N N E X E l 

LISTE DES CELLULES DEPARTEMENTALES DE LUTTE CONTRE 

LES POLLUTIONS MARINES 

NORD 

" CELLULE D'INTERVENTION CONTRE LES POLLUTIONS LITTORALES (CIPLINOR) 
Port auto nome de Dunkerque/Service flaritime 
Terre- plein Guillain - BP 6534 
59386 DUNKERQUE CEDEX 

PAS DE CALAIS 

" CELLULE D'I NTERVENTION CONTRE LES POLLUTIONS flARINES 
Se I"vice Maritime des ports de Boulogne su r ~Ier et Calais 
96 , boulevard Gambetta - BP 689 
62231 BOULOGNE SUR fIER 

SOMME 

,', CELLULE D'INTERVENTION CONTRE LES POLLUTIONS NARINES 
Direction Départemental e de l 'Eq uipement/Service Naritime 
Avenue du Général Leclerc 
80230 SAINT- VALERY SUR SOHflE 



SEINE MARITIME 

,', CELLULE D' INTEHVENTION CONTRE LES PO LLUTIONS NARINES 
Direction D'partementale de l ' Eq uipement/Se r vice Nari ti me (2ime sect i on) 
1, qua i du Tonkin 
76208 DIEPPE CEDEX 

,', CELLlILE D' INTERVENTION CONTRE LES POLLUTIONS ~IARINES 
Port Autonome du Havre/Se r vice Ma r it ime ( l i r e sect i on) 
Terre- plein de l a Ba r re - BP , 1413 
7606 7 LE HAVRE 

,', CELLULE D' INTERVENTION CONTRE LES POLLUTIONS NAR I NES 
Po r t Autonome de Ro uen/Se r vice Ha r it ime (3ème section) 
71, avenue J . Chaste l a in, Ile Lacro i x 
76000 ROUE CEDEX 

CALVADOS 

,', CELLULE D'INTERVENTION CONTRE LES POLLUTIONS flARINES 
Dir ec tion Ddpa rtementale de l ' Equipement/Se r vice Na rit ime 
Boul eva rd du Gé n' r a l Va nnie r , La Pie rre Heuze - BP 37 
14035 CAEN CEDEX 

HANCHE 

;, CELLULE D' INTERVE TION CONTRE LES POLLUTIONS flARINES 
DDE/Servi ce Hyd r ol og i e et Environnement 
Boul eva rd de l a Doll'e 
5000 9 SAINT-LO 

ILLE ET VILAINE 

;, CELLULE D' INTERVENTIO. CONTRE LES POLLUTIONS ~IARI. ES 
Direction Départementale de j' Eq uipement/Service Nar i time 
2, rue de j ' Astro la be 
35400 SAINT- HALO CEDEX 
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COTES DU NORD 

* CELLULE D'INTERVENTION COXl. ~ LES POLLUTIONS MARINES 
Direction Départementale de l 'Equipement/Service Maritime 
3, place du Général de Gaull e - BP 61 
22023 SAINT-BRIEUC CEDEX 

FINISTERE 

* CELLULE D'INTERVENTION CONTRE LES POLLUTIONS MARINES 
Direction Départementale de l'Equipement/Service Hydrologie et 
équipement des collectivités 
Ke r vi r Ize ll a - BP 506 
29325 QUIMPER CEDEX 

MORBIHAN 

* CELLULE D'INTERVENTION CONTRE LES POLLUTIONS MARINES (CIPOM) 
Directio rt Départemental e de l'Equipement/Service Maritime et de 
Navigat i on 
2 , boulevard Adolphe Pierre - BP 445 
56322 LORIENT CEDEX 

LOIRE ATLANTIQUE 

* CELLULE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION MARINE ET FLUV IALE 
Servi ce Maritime et de Navigation 
21, rue du Maréchal Ney 
44000 NANTES 

Port Autonome de Nantes-Sa i nt Naza ire 
18 , quai Ernest Renaud 
44000 NANTES 

VENDEE 

* CELLULE D'INTERVENTION CONTRE LES POLLUTIONS ~ARI~ES 
Direction Départeme ntale de l ' Equipement/Arrondis sement Maritime 
Ser vice des phares et balises 
rue Gay-Lussac 
85100 LES SABLES D' OLONNE 
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CHAR ENT E MAI!!Tl M E 

,', CELLULE D' INTERVENTION CONTRE LES POLLUTIONS HARI NES -
AUNIS ET SAINTONGE (C . 1. P . A. S . ) 
Direction Départementale de l'Equipement/Service Haritime 
20, rue de la Douane - BP 506 
1ïOOO LA ROC HELLE 

GIRONDE 

" CELLULE D' INTERVENTION CONTRE LES POLLUTIONS HARINES 
Po r t Autonome de Bo r deaux/Se r vice Ma r itime 
152 quai de Bacala n 
33082 BORDEAUX CEDEX 

,', CELLULE D'INTERVENTION CONTRE LES POLLUTIO S ~1A1nNES 

D. D.E . - Service Haritime et de Navigatio n 
159 , Boulevard de la Plage 
33311 ARCACHON CEDEX 

LANDES 

,', CELLULE D'INTERVENTION CONTRE LES POLLUTIONS ~ I ARINES 

Direction Départementale de l ' Equi pement/Service Ma r it ime 
Ave nue de l a Pl age 
40 130 CAP BRETON 

PYRENEES ATLANTI QUES 

" CELLULE D'INTERVENTION CO. TRE LES POLLUTIONS (C. l . P. P. A. ) 
Direction Départementale de l'Equipement/Service Maritime 
Avenue du Commandant Passicot - BP 339 
64500 CI BOURE- SOCOA 

HERAULT , GARD , PYRENEES ORIENTALES , AU DE 

.'. CELLULE D' TNTERVENTION CONTRE LES POLLUTIONS "LANGUEDOC- ROUSSTLLON" 
(C.1.P . L.A . R. ) 
(AUDE, PYRE ' EES- ORIENTALES) 
Direction Dépll r teme ntale de l ' Equipeme nt/Sen' iee flaritiOie 
(arrondisseme nt n 4) 
66000 PERPIGNAN 
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,', CELLULE D' l TERVEI TION CONTRE LES POLLUTIONS "LANGUEDOC- ROUSSILLON" 
(C.l.P.L.A . R. ) 
(GARD - HERAULT) 
Direction Départementale de l'Eq uipemen t/Service Maritime 
(arrondissement n" 1) 
Quai Aspirant Mé bert - Dock Richelieu 
34200 SETE 

BOUCHES DU RHONE 

,', CELLULE D' INTERVE TION CONTRE LES POLLUTIONS flARINES 
Port Autonome de Marseille/Service Maritime 
3, quai du Port 
13002 MARSEILLE 

VAR 

;, CELLULE DE LUTTE CO TRE LES POLLUTIONS flA RINES (C . A. P. ) 
Directio n Départementale de l'Equipement /Se rv ice Maritime 
244, ave nue de l'Infanterie de Marine - BP 1202 
830ïO TOULON CE DEX 

ALPES MARITIMES 

.'. CELLULE D' INTERVENTION CONTRE LA POLLUTIOI - ALPES MARITHIES 
(C.LP.A . L.M.) 
Direction Départementale de l'Equipement/Service ~aritime 
Centre administratif départemental - BP 3 
06028 NICE CEDEX 

CORSE 

Hau te Corse 

;, CELLULE DE LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS flARTNES 
Di rec tion Dépar tementale de l' Equipement/ Arrondissemen t ~Iar i t ime 
Route des Docks de Toga 
20200 BASTIA 

Corse du Sud 

,> CELLULE CORSE D'INTERVENTION CONTRE LES POLLUTIOKS (CELCOP) 
Direction Dépa r temental e de l'Equipement /Service Maritime 
Quai du nouveau port de plaisance , 
Route de l'Amirauté 
20000 AJACCIO 

5 



A N N E X E II 

PARTICIPATION DES CELLULES ANTI- POLLUTION 

AUX TRAVAUX RNO 

(au 23.02 .1 989) 

SURVEILLANCE 
DEP,\RTEHENT 

Eau Sédiment 

~ord a 

"'' 
o , (1989) g , o, p , ( 1987) 

Pas de Ca l ais - ('f 

"' ' 
o, (1983) 

Somme - -
Seine ~la ri time : 

Dieppe - a 
"' ' 

o , p, (1982) 
Le Havre g , o , (1989) a 

"' ' 
o , ( 1987) 

Rouen CT o, p, (1989) -
"' ' Calvados a <> > o, p, (1989) a 

"' ' 
o , p, (1982) 

Hanche - -
Ille et V .il ai ne - p , (1982) 
Côtes du Nord a C> > o, p, (19ï9) -
Finistère - -
~lorbihan a o, p, (1989) -

"' ' 

g 

0 

p 

Loire Atlantique 0 ( 198 5) -
"' ' \'e ndée - -

Charente-Maritime - a 
"' ' 

o, p, (1982) 
Gironde 

Bordeaux a 
"' ' 

o , (1989) a 
"' ' 

o, (1982) 
Arcachon - -

Landes - -
Pyrénées- Atlantiques a <> > o, p, (19ï9) a 

"' ' 
o , (1982) 

Languedoc-Roussillon (>":) - a 

"' ' 
o , (1982) 

Bouches du Rhône g, o , p , ( 1989) a o , p , ( 1987) 
"' ' Var - a o, (1981) 
"' ' Al pes Hari times g , o , p, ( 1984) cY o • o , (1983) 

Corse du Sud g, o, p, (1989) a o , p, (1982) .., , 
Haute Cor se - -

gestion financière cl' une enveloppe déterminée par IFRDIER et 
déléguée par le Hinislère de l'Environnement . 
organisation des prélèvements. 
parlicipation effective aux prélèvemenls . 

( 19 . . ) 
('"<) 

a nnée la plus r écente de participation au R~O . 

4 départemen ts : Pyrénées Orientales, .\utle , lléulUl t, Ga rd . 

9ERO/EL/HN0/2S/ JYQ/S9 
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A N N E X E II I 

DEUX EXEMPLES DE RESEAU DE SUIVI DE LA QUALITE 
DES EAUX LITTORALES 

1. C.I . P.O. M. - MORBIHAN 

2. C.P .L . - VENDEE 



Situa tion d~s principaux points 

d~ m csuus 't priNHm cnts d~ 

la C!PON dans lv Morbihan 

102 poin t vstuairv 

@ poin t r:Ju •fuucv 
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